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I. INTRODUCTION

1. La douzi_me R6ufflon du Comit6 ex6cutif du Fonds multilat6ral aux fins d'applieation
du Protocole de Montreal s'est tenue h Monlrdal du 28 au 31 mars 1994. Elle 6tait convoqu6e
en application de la ddcision IV/18, adoptde _ la quatribme Rdunion des Parties au Protocole de
Monm/al, 'tenue /t Copenhague du 23 au 25 novembre 1992 (UNEP/OzL.Pro/4/15) et de la
d/,cision V/9, adoptde/t la cinqui_me R_union des Parties au Protocole de Montr6al, tenue
Bangkok du 17 au 19 novembre 1993 (UNEP/OzL.Pro/5/12).

IL QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Ouverture de la riunion

2. La r6union a 6t6 ouvene par le Pr6sident du Coral t6 ex6cufif, M. Tan Meng Leng
(Malaisie), qni a souhait6 la bienvenue aux participants et tout parficuli6rement aux nouveaux
membres.
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3. Le Prdsident a ddclar6 que les trois demi_res ann6es out repr6sent_ un v6ritable d6fi et
que le Comit6 a ex6cut6 un travail de d6frichage. Ses aclivit_s ont maintenant port6 fruit, de
faqon concrbte mais modeste, puisque plus de 300 tormes d'ODS ont d6jit 6td 61imin6es dans des
pays visds au paragraphe 1 de l'Article 5. Il a soulign6 la n6cessit6 de renforcer davamage
encore les travaux de fondafion r6alis6s par les prdc6dents comit6s ex_cufifs et de conserver la
vitesse acquise. I1 a rappel6 aux membres le mandat que leur ont donn6 les Parties: <<d6finir...
des politiques op6rationnelles .... y compris le d6caissement des fonds, aux fins de r6alisation
des objectifs du Fonds multilat6ral>>,ainsi que l'_tablit l'Article 10 et <<assureraux Parties visdes
au paragraphe 1 de l'Article 5... une coop6ration fmanci_re et technique>>. I1 a exhort6 les
membres It r6aliser un bon 6quilibre entre leurs importantes utches qui consistent It formuler des
politiques et It approuver des projets de mani_re it p_-ascttre aux pays vis6s au paragraphe 1 de
l'Article 5 de se conformer le plus t6t possible aux d_cisions prises. Les travaux du Comit6
exdcutif out toujours 6t6 frappes au sceau de la coop6ration et du compromis, et c'est pour lui
une source de fiert_ de constater que, durant toute son existence, le Comit6 n'a jamais eu besoin
de recourir au vote. De plus, le Comit6 a eu la grande chance de pouvoir compter sur l'appui
d'un Secrdtariat efficace et d6vou6.

B. Particioatio_

4. Out particip6 It la r6union les r_ntants des pays suivants, membres du Comit6
ex6cutif en application de la d_ision V/9 adopt6e par les Parties It leur cinqui_me R6union:

a) Parties non vis6es au 13ara_a_he 1 de l'Article 5 du Protocole.: Australie,
Danemark, 12tats-Unis, France, Japon, Norv_ge et Pologne.

b) Parties vis6es au _ara_ra_he 1 de l'Axticle 5 du Protocole: P_lg6rie, Argentine,
Br6sil, Cameroun, Inde, Malaisie et Venezuela.

5. Conform6ment aux d6cisions prises par le Comit6 ex6cutif _tses deuxi_me et huiti_me
r6unions, des repr6sentants du Programme des Nations Unies pour le d6veloppement (PNUD),
du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), de l'Organisation des
Nations Unies pour le d6veloppement industriel (ONUDI) et de la Banque mondiale ont pris part
It la r6union en qualit6 d'observateurs.

6. Des repr6sentants des organismes ci-apr_s 6taient aussi pr6sents It la r6union, ell qualit6
d'observateurs: Alliance for Responsible Atmospheric Policy, Comit6 scientifique du
Commonwealth, Amis de la Terre, Greenpeace, Universit6 de Harvard, Universit6 de l'_tat de
New York It Albany et Universit_ du Qu6bec it Montr6al.
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C. Adoption de l'ordre du ]our

7. La Rtunion a adopt6 l'ordre du jour suivant:

1. Ouverture de la rtunion.

2. Questions d'organisation:

a) Adoption de l'ordre du jour;
b) Organisation des travaux.

3. Rapport du Secr6tariat du Fonds:

a) Activit_s du Secretariat;
b) Contributions au Fonds et d6caissements.

4. Questions financi_res:

a) Billets h ordre: Rapport du Tr6sorier;
b) Demandes de contributions bilat6rales: Austrahe, Etats-Ums d Am6nque;
c) Uniformit6 de pr6sentation des futurs rapports financiers.

5. Agences d'ex6cution:

a) Rapports p6riodiques:
- Rapport p6riodique global;
- Rapport p6riodique du PNUD;
- Rapport p_riodique du PNUE;
- Rapport p6riodique de I'ONUDI;
- Rapport p6riodique de la Banque mondiale;

b) Programmes de travail:
- Programme de travail global;
- Programme de travail du PNUD pour 1994;
- Programme de travail du PNUE pour 1994;
- Programme de travail de I'ONUD! pour 1994;
- Programme de travail de la Banque mondiale pour 1994·

6. Programmes de pays:

a) Colombie;
b) Indon6sie;
c) C6te d'Ivoire;
d) Malawi;
e) Sri Lanka;
f) Soudan.
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7. Propositions de projets:

a) Chine;
b) Egypte;
c) Inde;
d) Jordanie;
e) Malaisie;
f) Philippines;
g) Thailande.

8. Examen des propositions de projets.

9. Projets susceptibles de d6boucher sur des 6conomies additionneUes nettes.

10. Utilisation des fonds pour impr6vus dans les propositions de projets.

11. Rapport sur les options strat6giques en vue de l'adaptation des climatiseurs
d'automobiles et des appareils de refroidissement.

12. Emploi de substances de transition comme produits de remplacement des ODS.

13. Projet de mandat pour l'examen au tilxe du paragraphe 8 de l'Article 5 du
Protocole de Montr6al.

14. Questions diverses.

15. Adoption du rapport.

16. Date de la ueizi_me R6union du Comit6 ex6cutif.

17. C16ture de la r6union.

D. Organisation des travanx

8. Le Pr6sident a rappel6 qu'_t sa neuvi_me R6union le Comit6 avait d6cid6 de cr6er un

sous-comit6 permanent sur les questions financi_res, dont les membres seraient nomm6s pour
un mandat d'un an coYncidant avec le mandat du Pr6sident et du Vice-Pr6sident. I1 relevait donc

de la responsabilit6 de la pr6sente r6union de nommer les membres du sous-comit6 pour un
mandat d'un an.

9. Le Comit6 ex6cutif a nomm6 les repr6sentants de l'Australie, du Cameroun, de la France
et de l'Inde au Sous-Comit6 sur les questions financi_res. Conform6ment _t son mandat, le
sous-comit6 a choisi son propre pr6sident et 61u le Cameroun h la pr6sidence. Le Comit6
ex6cutif a renvoy6 les questions ci-dessous au sous-comit6:
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- arri6r_s de contributions des ann6es pr6c6dentes;
- uniformit6 de pr6sentation des futurs rapports des agences d'exdcution;
- billets h ordre;
- cofits d'appui administratif.

10. Le Comit6 ex6eutif a d_cid_ d'instituer un sous-comit6 d'examen des projets, compos_
des repr6sentants de l'Alg6rie (President du sous-comit6), de l'Argentine, de l'Australie, des
Etats-Unis, de la France et de la Malaisie, qui serait charg6 d'examiner les questions de politique
g6n6rale que le Secr6tariat du Fonds a recens6es au sujet des propositions de projets figarant
dans la note UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/Inf.3.

11. Le Pr6sident a rappel6 la d6cision W11 de la cinqui_me R6union des Parties, qui a pri6
le Comit6 ex6cutif d'6tablir un rapport sar la situation des Parties vis6es au paragraphe 1 de
l'Article 5, concernant notamment l'efficacit6 de la mise en oeuvre de la coop6ration financi_re
et du transfert de tex:hnologies, aux termes du paragraphe 8 de l'Article 5.

12. Le Comit6 ex6cutif a d6eid6 d'instituer un sous-comit_ pour 6tudier le mandat d_rit
dans la note UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/35. Le Comit6 a nomm_ _t ce sous-comit_ les
repr_sentants de l'Australie (Pr6sident du sous-comitY), du Br_sil, du Danemark, des Etats-Unis,
de l'Inde et du Venezuela.

III. QUESTIONS DE FOND

Point 3 de l'ordre du iour: Rapport du Secr6tariat du Fonds

a) Activit6s du Secr6tariat
-t

13. Le Chef du Secretariat a rendu compte des activit6s du Secretariat depuis la onzi_me
R6union et il a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/2.

14. Le Comit6 ex6cufif a pris note avec satisfaction du rapport sar les activit6s du Secr6tariat
et plusieurs repr6sentants ont f6licit6 ce demier pour la qualit6 de la documentation pr6sent6e
_tla r6union.

b) Contributions au Fonds et d6caissements

15. Intervenant en qualit6 de Tr6sorier du Fonds, le repr6sentant du PNUE a pr6sent6 la note
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/3/Rev. 1 sur les contributions au Fonds et les d_caissements. I1a fait
observer que les chiffres donn6s ne tenaient pas compte de la contribution du Japon qui d_passe
$US 6 millions et laisse ainsi une r6serve de $US 42 millions. Si le montant estim6 de

$US 57 millions demand6 pour les programmes de travail et les propositions de projets 6tait
accept6 par le Comit6 ex6cutif, il y attrait un d6ficit de $US 15 millions, Avec l'encaissement
des billets _tordre de la France et du Royaume-Uni, le d6ficit serait r6sorb6. Par contre, si le
Comit6 d6cidait al'accepter les recommandations du Seer6tariat, d'une vaieur de $US 25 millions,
il resterait un solde de $US 17 millions.
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16. Deux reprtsentants ont demand_ des explications plus dttailltes au sujet du niveau _lev_
des cofits administratifs. L'un de ces repr6sentants a demand6 au Secrttariat d'tvaluer la
situation et de rtdiger, h l'intention de la treizitme R_union du Comit6, un document contenant
des propositions sur la manibre dont on pourrait rtduire la proportion actuellement 61evte des
cofits administratifs.

17. Quelques reprtsentants ont demande des 6claircissements quant au montant requ sous
forme de billets h ordre ayant dtj_t 6t6 encaiss6 et un reprtsentant a suggtr6 que le Sous-Comit_
sur les questions financibres proc_e h un examen de la situation.

18. En rtponse h une question sur les contributions impaytes, le Trtsorier a dtclar6 que
certains pays attendaient que des decisions soient prises au sujet des billets h ordre avant de
rtgler leurs contributions en souffrance. Un reprtsentant, appuy6 par deux autres, a soulign6
qu'il avait 6t6 ¢lairement entendu _tla onzi_me Rtunion que les billets h ordre ne pourraient _tre
utilists que pour les contributions futures et non pour le r_glement de contributions en
souffrance,

19. Le Comit6 extcutif s'est dtclar6 tr_s prtoccup_ par le fait que de nombreux pays
continuaient d'etre en retard dans le r_glement de leurs contributions et il a charg6 le Tr_sorier
de lui prtsenter, h sa lxeizi_me Rtunion, un rapport complet sur le suivi des recommandations
formultes par le Sous-Comit6 sur les arritrts de contributions et adoptbes _ la dixi_me Rtunion
du Comit6 extcutif.

20. Apres avoir entendu le rapport du Sous-Comit6 sur les questions financi_res, le Comit_
extcutif a dtcid6 que les arritrts de conlxibution pour 1993 et les anntes prtc_entes devraient
6tre r_glts en liquide, conformtment /t la dtcision prise h la onzi_me Rtunion du Comit6
extcutif sur l'ttablissement de billets h ordre en r_glement des contributions futures. Toutefois,
compte tenu des difficultts que connaissent les pays h 6conomie de transition pour rtpondre h
leurs obligations, le Comit6 extcutif a dtcid6 de leur accorder la possibilit6 de rtgler leurs
arritrts au moyen de billets h ordre.

21. Le Comit6 extcutif a pris note avec satisfaction du rapport sur les contributions au Fonds
et les dtcaissements.

22. Le rapport actualis6 sur les contributions et les dtcaissements tenant compte du
financement approuv6 par le Comit6 extcutif h sa douzi_me Rtunion constitue l'Annexe I au
prtsent rapport.
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Point 4 de l'ordre du iour: Questions financi_res

a) Billets h ordre: Rapport du Trtsorier

23. Le Trtsorier a prtsent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExComdl2/4.

24. Se r_ftrant au paragraphe 9, un reprtsentant a exprim6 l'espoir que ce paragraphe n'avait
pas pour intention d'interdire aux pays de s'acquitter de leurs contributions partiellement en
liquide, partiellement au moyen de billets h ordre et partiellement sous forme de compensation
par une assistance bilat_rale. Au sujet du paragraphe 12, il a rappel6 que la Banque mondiale
avait dtclar6 qu'elle n'avait pas n_cessairement besoin de recevoir des sommes en liquide avant
d'entreprendre des projets.

25. Un autre reprtsentant s'est dtclar_ surpris de constater que le paragraphe 6 faisait 6tat
d'une l_riode d'ex_cution de cinq aris aiors que, selon son exptrience, cette pdfiode _tait
gtntralement de huit h dix ans. I1 a demand6 pourquoi le paragraphe 8 dtclarait que les billets
h ordre devaient couvrir au minimum la contribution d'une annte. ,k propos des paragraphes 8
et 10, il ne voyait pas la ntcessit6 de limiter les billets _ ordre h une forme de prtsentation
unique et il estimait que l'approbation par le Bureau des affaires juridiques de I'ONU prendrait
trop de temps. En ce qui conceme la Banque mondiale, il ne pensait pas qu'il y alt un probl_me
quelconque car le Fonds pouvait 6mettre ses propres billets _tordre h la Banque ou transftrer
celle-ci une pattie des billets qu'il avait requs, avec l'endos du Trtsorier. Enfin, ii exprimait
l'avis que les billets /t ordre n'entratnaient ancune proc&lure complexe et qu'il n'y avait nul
besoin du personnel suppltmentaire mentionn6 au paragraphe 16.

26. Un reprtsentant a soulign6 l'importance de maintenir l'tquit6 entre les pays, qu'ils
r_glent leurs contributions en liquide ou sous forme de billets h ordre. Les premiers devraient

, _tre encourages h continuer de r_gler en liquide.

27. Le reprtsentant de la Banque mondiale a expliqu6 que l'accord conelu entre la Banque
et le Comit6 ex_cutif prtvoyait l'usage de billets _tordre _mis directement _tson ordre, mais que
son d_partement juridique avait dtclar6 qu'il ne pouvait pas accepter les billets _mis par le
PNUE. Les sommes n_cessaires en liquide ou sous forme de billets h ordre devaient gtre
d_postes au Fonds d'affectation aux projets ozone avant que la Banque puisse accepter
l'obligation juridique de signer un accord d'octroi de fonds.

28. Aprts avoir entendu le rapport du Sous-Comit_ sur les questions financi_ms, le Comit_
extcutif est convenu que, vu les difficultts rencontrtes par la Banque mondiale du fait que les
billets _ ordre dttenus au nora du Tr_sorier ne constituent pas des ressources garanties, le
Trtsorier dewait, en accord avec la Banque mondiale, 6tablir des proc&lures pour permettre le
transfert des billets qu'il dttient, ou de parties de ces billets, sur une base proportionnelle, h la
Banque mondiale, _tconcurrence des montants approuvts par le Comit_ extcutif. I1 incomberait
_t la Banque de dtterminer les montants _t prtlever sur ces billets pour ses dtcaissements, en
proc&lant selon les besoins, et elle devrait _ son tour faire rapport au Trtsorier des dttails de
ces encaissements. La Banque mondiale a donn6 son accord _tune telle proc&lure.
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29. Apropos de la demande du Tr_sorier qui souhaitait obtenir du personnel suppl6menhaire
pour s'acquitter de ses nouvelles msponsabiliuSs, comme en t6moigne le paragraphe 16 du
document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/4, le Tr6sorier a accept6 de retirer cette demande pour 1994
et de la resoumettre, si besoin 6tait, h un shade ult_rieur, compte tenu de l'exp_rience et de la
charge de travail suppl6menhaire d6coulant de la gestion des billets _tordre.

30. Arriv_ au paragraphe 9 du m_me document, le Comit6 ex6gutif a charg6 le Tr_sorier
d'adresser des lettres aux Parties qui ne sont pas vis6_s au paragraphe 1 de l'Article 5 en leur
demandam de fournir une indication de la forme de r_glement tie leurs contributions, ainsi qu'un
calendrier de ces r_glements et en leur soulignant la n6cessi_ de rdgler au moins 80 % de leurs
contributions de 1994 au Fonds avant la prochaine rdunion du Comit_ ex6cutif et de faire de
mime routes les armies _tvenir avant la premiere r_union du Comiti exicutif de chaque ann6e.

31. Le Comit6 exdcutif est convenu d'adopter le calendrier d'encaissement propose, qui fait
l'objet de l'Annexe II au prdsent rapport, h titre de calendrier d'encaissement initial qu'il serait
possible de modifier par la suite en tenant compte de l'exp6rience acquise.

b) Demandes de contributions bilat_rales

32. Le Chef du Secretariat a pr6sent_ les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/5 et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/5/Add. 1.

33. Un mpr_sentant a constat_ clue la demande des l_tats-Unis, pr6sent6e dans la note
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/5 et visant h compenser $US 735 000 sous forme al'assistance
bilat_rale au titre de sa contribution de 1994 au Fonds pour le projet de machines de
r_cup_ration et de recharge du halon 1211 et de formation en Chine, depassait le seuil convenu
de $US 500 000 an-delft duquel le Comit_ ex_cutif exige des donn6es compl6mentaires de
l'agence d'ex_cution ou des pays vis_s h t'Article 5 avant d'approuver de tels projets. Plusieurs
repr_sentants estimaient souhaitable d'6hablir une r_gle ell vertu de laquelle route pr6sentation
de projets d'assistance bilat_rale d6passant ce scull devrait se conformer h la forme 6tablie pour
la pr6sentation de projets par les agences d'ex_cution. Un repr6sentant a d_clar6 qu'on ne
disposait d'aucun renseignement pr6gis sur le rapport cofit-efficacit_ que l'on attendait du projet
de r6zup_ration, non plus qu'on ne savait si le Comit_ pouvait _tre convaincu clue le produit
obtenu de cette mani_re r6pondrait anx normes de puret_ convenues par le Comit_ des choix
techniques pour les halons h sa r6union de Bangkok. Sur la question d'efficacit_, un repr6senhant
se demandait si l'on envisageait clue des ajustements puissent _tre apport_s aux contributions des
l_hats-Unis au Fonds, au cas off la quantit_ de halons r6gup_r6e ne r_pondrait pas _tl'esfimafion
aussi vague qu'impr_cise d'6conomies annuelles de 200 tonnes d'ODP. Un repr6sentant estimait
en outre que le hombre de machines ell cause _tait excessif pour un projet pilote. Enfm, en ce
qui concerne la recommandafion du Secretariat voulant que le Comit_ ne finance pas l'achat
d'autres machines de recyclage et de r_cup6ration du halon 1211 ell Chine tam qu'il n'aurait pas
regu les r_sulhats du rapport 6manant de ce projet, un repr_sentant a d_clar_ qu'il fallait
reconnattre que la Chine est un pays tr_s _tendu et qu'il pourrait y avoir d'antres technologies,
plus ou moins diff_rentes, que l'on pourrait utilement mettre h l'essai dans d'autxes projets.
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34. Le repr6sentant des l_tats-Unis s'est excus6 du fait que son document ne suivait pas la
forme de pr6sentation habituelle. I1 avait n6anmoins l'impression qu'elle avait trait6 de toutes
les questions de fond dont le Comit6 ex6cutif avait besoin pour l'examen des projets d6passant
$US 500 000. Il a assur_ le Comit6 que les machines qui sont envoy6es _tla Chine garantissent
/es normes de purer6 convenues. Stir la question relative au nombre de machines, la demande
initiale 6tablie lots de consultations avec la Chine pr6voyait le d6ploiement de 250 machines

mais ce nombre avait 6t6 r6duit _t 127 apres un examen minutieux des cofits que cela im.pliquait.
Ce nombre r&luit 6tait conservateur et de nature h d6montrer la viabilit6 du r6seau. Apropos
de la n6cessit6 6ventuelle d'ajuster les contributions au cas oh le niveau de r6cup6ration des
halons ne r6pondrait pas aux attentes, il a d6clar6 qu'il n'6tait pas question d'envisager un
ajustement de la contribution des l_tats-Unis. En ce qui conceme la recommandation du
Secr6tariat, telle qu'il la comprenait, tout ce que le Secr6tariat recommandait 6tait qu'aucune
nouvelle demande de d6ploiement de machines pour le halon 1211 en Chine ne soit examin6e
tant que Pon ne serait pas en possession du rapport sur ce projet. Cela n'emp_chait pas que des
demandes visant la mise _tl'essai d'autres formes de technologie soient pr6sent6es entre temps.

35. Le Comit6 ex6cutif a approuv_ la demande du Gouvemement des l_tats-Unis et il a
d6cid6 que le Tr6sorier devrait ct&liter en cons6quence la somme demandbe de $US 735 000.
I1 a d6cid6 en outre que, exception faite d'6venmels projets additionnels d'&tuipements d'essai
ou de d6monstration, il ne financerait pas l'achat de machines suppl6mentaires pour le recyclage
et la r6cup6ration du halon 1211 en Chine avant d'avoir renu les r6sultats du rapport 6manant
de ce projet, qui 6valuera les besoins relatifs h un programme de recyclage et de r6cup6ration
des halons. Enfin, il a d6cid6 que tous les futurs projets de contribution bilat6mle d6passant
$US 500 000 dewaient suivre des proc6dures identiques h celles qui s'appliquent aux projets
soumis par les agences d'ex6cution.

36. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 la demande du Gouvernement australien pr6sent6e dans
la note LrNEP/OzL.Pro/ExCom/12/5/Add. 1 visant h cr_diter en regard de sa contribution de 1994
au Fonds le montant de $US 66 800 _t tine d'assistance bilat_mle. Le Gouvernement australien

foumirait des instructeurs exp6riment6s, des personnes-ressources et du mat6riel didacfique et
il financerait la participation de d616gu6s de la Papouasie-Nouvelle-Guin6e et des Fidji h l'atelier
r6gional de formation du PNUE dans le domaine de la r6frig6ration, qui doit se tenir h Djakarta
en avril 1994. Le Comit6 ex6cutif a charg6 le Tr6sorier de cr6diter en cons6quence la somme
de $US 66 800.

c) Uniformit_ de presentation des futurs rapports financiers

37. Le Tr6sorier a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/6.

38. Apres avoir entendu le rapport du Sous-Comit6 sur les questions financi_res, le Comit6
exEcutif a accept6 la forme de pr6sentation actueUe qui figure dans le document
UNEP/OzL. Pro/ExComdl2/6, avec les modifications suivantes:

a) dans la d6finition du terme <<d6penses>>,le mot <<obligation>>a 6t6 supprim6;
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b) les definitions de l'Annexe H au document devraient aussi porter sar les termes
(<coOtsd'appui administrafif,> et <,int6r_ts cr6ditears>>.

39. La version amend6e de la pr6sentafion uniforme fait l'objet de l'Annexe IH au pr6sent
rapport.

40. Le Comit6 ex6cutif est convenu que le sous-comit6 fera un nouvel examen de cette
forme de pr6sentafion en tenant compte de l'exp6rience acquise dans son ufilisation.

41. En ce qui conceme les cofits d'appui administrafif, le Comit6 ex6cufif a charg6 le
Secr6tariat de calculer le total des cofits d'administrafion impnt6s jusqu'ici au m6canisme
financier, en se fondant sar une d6finition des cofits d'appui administratif admissibles et sar une
analyse de ces coats actuellement imput6s par chaque agence, y compris les cofits du Secr6tariat.
Cet exercice devrait 6gaiement envisager la n6cessit6 de d6f'mir des normes _tcet 6gard.

Point 5 de l'ordre du iour: Agences d'ex6cution

a) Ram_orts _6riodiaues

- Ram_ort D6riodiaue _lobal

42. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/7 et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/7/Add. 1

- RaPPort t>6riodiaue du PNUD

43. Le repr6sentant du PNUD a pr6sent6 les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/8 et

UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/8/Corr. 1. I1 a d6clar6 que le rythme de raise en oeuvre des projets
du PNUD continue de s'accroRre et que le PNUD a d6caiss6 41,4 % du montant total de
$US 23,15 millions allou6 au projet. Quatre projets d'investissemem ont atteint le shade
op6rationnel durant la p6riode de compte rendu et om permis d'61iminer 317 tonnes de CFC.
Tous ces projets ont 6t6 termin6s bien avant la date pr6vue, car le PNUD a r6ussi _taugmenter
le nombre d'employ6s et d'experts travaillant sar les projets et _trationaliser son processus de
raise en oeuvre. Un syst_me informatis6 de base de donn6es et de surveillance des projets a
6galement 6t6 mis au point. Cinq ateliers r6gionaux et programmes de demonslration dans les
secteurs des mousses et des halons ont 6t6 r6alis6s. Plusiears propositions de projets ont suivi
la tenue d'ateliers et de missions d'6valuation technologique. Le PNUD cherchait 6galement les
moyens de renforcer la coop6ration entre les agences d'exbcution. Son repr6sentant a termin6
en remerciant le Secr6tariat du Fonds de son efficaeit6 et de ses efforts dans le processus
d'analyse des projets qui a pennis d'am6liorer consid6rablement la qualit6 des projets.
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44. Plusieurs repr6sentants ont f_licit_ le PNUD des progr_s dont il rend compte dans son
rapport p6riodique, et notamment du fait qu'il _tait la premiere agence d'ex_cufion h avoir r6alis_
l'61imination d'un volume important d'ODS.

- Rapport p6riodique du PNUE

45. La repr_sentante du PNUE a present6 les documents UNEP/OzL. Pro/ExCom4tl2/9 et
UNEP/OzL.ProflExCom/1219/Corr. 1, en soulignant les r_alisations, en d_crivant le m6canisme
de retour d'informafion mis en place pour l'_valuation et en faisant 6tat des leqons apprises. EUe
a insist_ nommment sur les succ_s remport6s dans la r6alisafion du catalogue des technologies
des a_rosols et des cours de formation dans le domaine de la r_ffig_ration au Ghana et au Kenya,
sur l'atelier r6gional sur les halons en Malaisie et sur le cours de formation r6gional en Jordan'le.
La cr6ation du centre international de recyclage des halons et son foncfionnement pendant sa
premiere annie ont constitu_ des activit_s capitales en 1993. Des tables rondes informelles, des
enqu_tes mondiales, la r6union du groupe consultatif et le r_seautage h l'6chelle r6gionale
repr6sentent des _l_ments importants du m6canisme de remur d'information. Tout en faisant _tat

, des leqons apprises, elle a soulign_ que la sensibilisation ne consiste pas h presenter les choses
(rune fois pour mutes>> et que le r6seautage parmi les responsables des ODS peut constituer un
outil trbs important pour acc61_rer le processus effectif d'61imination.

- Rapport pdriod'lque de I'ONUDI

46. Le repr6sentant de I'ONUDI a pr_sentd les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/10 et
UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/10/Corr. 1, en soulignant certains des points saillants de l'exercice
1993 et en pr6sentant une mise il jour sur l'avancement de la mise en oeuvre du projet depuis
que le document avait dt_ r_igd en fdvrier 1994. L'ONUDI a rdalisd une expansion
considdrable de son programme en 1993, premiere ann6e de son fonctionnement effectif dans
le cadre du Protocole de Montr6al, tant en ce qui conceme les projets financiers approuv6s par
le Comit_ ex_cutif que la port_e de ses acfivit6s dans les pays vis6s _t l'Article 5. Le premier
projet d'invesfissement sera achev6 au milieu de l'ann6e 1994 et 197 tonnes d'ODS seront
61imin6es annuellement. Le succks de la formulation des projets en 1993 a engendr6 un
portefeuille assez important de projets d'investissement, de quelque $US 20 it 25 millions qui
sera pr6sent6 au Comit6 ex6cutif en 1994.

- Rapport p6riodique de la Banque mondiale

47. Le repr6sentant de la Banque mondiale a present6 les documents UNEP[OzL.Pro/
ExCom/12/ll et UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/ll/Corr. 1. La Banque estimait qu'il y avait des
succ_s il signaler et que le Comit6 ex6cutif devrait avoir l'occasion de les examiner, mais elle
demeumit pr6occup_e par le rythme des d6caissements et le rythme de la raise en oeuvre. La
Banque 6tait tout _tfait convaincue d'glxe sur la bonne voie et elle 6tait tr_s satisfaite de l'aide
qu'elle avait reque du Comit6 depuis trois ans pour lui permettre de concentrer ses efforts sur
une 61imination progressive pr6sentant un bon rapport cofit-efficacit6, N6anmoins, les
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dtcaissements 6taient tr_s en de_a de ses attentes et elle continuait de discemer des lacunes dans
les structures d'incitation et de dissuasion de ses clients. Elle avait l'intention de presenter pour
la prochaine rtunion du Comit6 extcutif - ou pour septembre 1994 au plus tard - un rapport
de rendement d'extcution sur le portefeuille d'investissement confi6 _tla Banque, en dtfinissant
les succ_s et les lacunes. Le reprtsentant espcq'ait 6gaiement que l'on pourrait envisager de tenir,
h l'occasion de cette rtunion, un atelier d'une demi-journte sur la maniSre dont la Banque
s'acquitte de ses responsabilitts.

48. Un reprtsentant a dtelar6 qu'il partageait l'inquittude exprimte par la Banque au sujet
de l'tnorme 6cart entre les projets d'investissement approuvts et le montant des dtzaissements.
A son avis, il serait utile d'envisager de crter un sous-comit6 ou un autre organe pour examiner
les questions de politique g_ntrale ou antres qui pourraient faire obstacle h la mise en oeuvre
des projets, et pour se pencher sur diverses questions, notamment la suite donnte anx projets
apres leur approbation par le Comit6 ex&utif, les mesures _tprendre avant que les activitts de
conversion puissent _tre effectivement rtalistes et combien de temps cela risquerait de prendre,
le rtle de l'agence d'extcufion par opposition _t celui d'un intermtdiaire financier ou d'un
organisme de raise en oeuvre; il faudrait enfin se demander si les interm&liaires financiers sont
des obstacles _ la mise en oeuvre des projets ou au contraire des catalyseurs. Le reprtsentant
a signal6 que la viabilit6 des acfivitts du Fonds dtpendait d'une raise en oeuvre efficace des
projets et il dtplorait que ce but ne soit pas encore atteint. D'autres reprtsentants convenaient
que le Comit6 extcutif avait l'obligation de dtterminer quels obstacles s'opposaient _tune raise
en oeuvre rapide et ils estimaient qu'il devrait adopter des mesures pour aider les agences h
s'acquitter de leurs taches et pour leur foumir des lignes directrices dans les domaines oa des
comptes rendus plus precis _taient souhaitables, mais ils n'approuvaient pas l'id_e de crier un
sous-comit6 distinct pour une telle tache, 6rant convaincus que les questions soulevtes pouvaient
8tre trait_s de f_on adttuate par le Secretariat, en coordination avec les agences d'extcution.
D'autxes repr_sentants appuyaient la creation d'un sous-comit6 qui pourrait se rtunir en dehors
des sessions pour rechercher une solution aux probl_mes d_f'lnis conjointement par les agences
d'extgution et le Seerttariat. lis ont pris note de l'offre formulae par la Banque mondiale de
presenter h la prochaine rtunion du Comit_ ex_cutif un rapport sur les modali_s utilis_es dans
la mise en oeuvre de son portefeuille d'investissement. Cette offre a 6t_ acceptte dans
l'ensemble par le Comitt, mais les repr_sentants qui prtgonisaient l'dtablissement d'un nouveau
sous-comit_ ont estim6 que le renvoi de cette question h la prochaine r_union ne ferait
qu'entrainer d'autres retards.

49. En outre, un certain hombre de repr_sentants ont 6galement appuy6 l'appel lanc_ par le
Secretariat en rue d'une proc&lure de compte rendu plus uniforme, et plusieurs reprtsentants ont
invoqu6 la n_cessit_ pour le Comit_ extcutif de renforcer le Secrttariat dans ses rapports avec
les agences d'ex_cution. L'opinion a 6galement 6t6 exprim_e que l'on avait besoin de rapports
plus complets, traitant _t la lois du fond des questions et de leurs aspects financiers.

50. Le repr_sentant de la Banque mondiale a d_clar_ qu'en ce qui concemait la Banque, il
fallait absolument qu'elle comprenne mieux la faqon dont elle pourrait s'acquitter de ses
obligations envers le Fonds. Son offre de presenter un rapport dtpendait dans une certaine
mesure de la date de la prochaine r_union du Comit6 extcutif; la Banque souhaitait en effet faire



UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/37

Page 13

un examen exhaustif des questions de mise en oeuvre et, si la date de soumission tombait d'ici
environ six semaines, le rapport ne serait pas aussi complet que la Banque pourrait le souhaiter.
Ce rapport aborderait les difficult6s auxquelles sont confront_s la Banque et ses clients, et ferait
le recensement des questions g6n6rales h porter h l'attention du Comit6, en rue al'essayer
d'expliquer tous les retards, projet par projet, et aussi d'amener h la surface la question des
lignes directrices et des politiques g6n_rales qui pourraient jeter plus de lumi_re sur les
dispositions de mise en oeuvre. Le repr6sentant a 6galement d_clar_ que la Banque accueillait
avec satisfaction la proposition de normaliser les rapports de projets car, plus le Comit6
foumirait de lignes directrices pr_cises, plus la Banque serait en mesure de lui donner
satisfaction. Les repr6sentants du PNUD et de I'ONUDI ont _gaiement offert de rfiliger des
rapports sur les modes de foncfionnement de leurs organisations, tandis que la repr_sentante du
PNUE a expliqu6 qu'en raison de la nature de ses travaux, il ne serait pas appropri_ que son
organisation r&lige un tel rapport, mais elle a offert de pr6senter un expos6 sur les m6thodes
utilis_es par le PNUE pour les projets de renfomement des institutions.

51. A l'issue des d6bats d&'rits pr6c&lemment, il a 6t6 d6zid6 d'accepter l'offre de la
Banque mondiale de r4xliger un rapport sur la mise en oeuvre des projets de ses clients, qui serait
pr6sent6 h une session d'information pr_c_lant imm6fiatement la treizi_me r_union du Comit6
ex_utif. Le mode de fonctionnement du PNUD et de I'ONUDI serait 6galement examin_ _t
cette occasion.

52. I1 a 6t6 convenu en outre qu'il 6tait n6cessaire de suivre de plus pr_s les progr_s nSaiis6s
par les agencies d'ex6cution, qu'il faudrait encourager l'6tablissement de rapports plus uniformes
et plus clairs, et que les informations figurant dans ces rapports devraient rendre compte d'une
plus grande responsabilit6 vis-/t-vis des Parties. Pour lui permettre d'atteindre cos huts, le
Secr6turiat sera investi d'une plus grande autorit_ pour donner des instructions aux agences
d'ex_cution sur la pr6paration des rapports.

53. Enfin, le repnSsentant de la Norv_ge a 6t6 invit_ _tr6:Uger, pour la prochaine session, une
note sur les moyens de renforcer le Secretariat.

b) Programmes de travail

- Programme de travail global

54. Le Chef du Secretariat a pr6sent_ la note UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/12. I1 a signai6
particuli_rement ses points saillants et ses deux annexes, qui contiennent respectivement la liste
des projets d'une valeur inf6rieure et d'une valeur sup6rieure h $US 500 000.

55. Le Pr6sident a d_clar_ qu'au lieu de faire des observations sur le programme de travail
global les membres du Comit_ pourraient envisager d'attendre d'6tre en mesure de faire leurs
observations sur les programmes de travail individuels des agences d'ex6cution.
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- Programme de travail du PNUD pour 1994

56. Le repr6sentant du PNUD a pr6sent6 les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/13 et
UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/13/Corr. 1.

57. Plusieurs repr6sentants ont exprim6 leurs pr6occupations au sujet des projets 4, 7, 8, 12,
16, 20 et 22 d6crits dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/13 et ils ont sugg6r6 de les
renvoyer au sous-comit6 de la session sur l'examen des projets.

58. Apres avoir accept6 les recommandations du sous-comit6 sur l'examen des projets, le
Comit6 ex6cutif a approuv6 le Programme de travail du PNUD pour 1994 pr6sent_ ci-apr_s,
pr6voyant un montant total de $US 7 023 350, dont $US 808 000 pour les cofits d'appui au
PNUD:

Pays Proiet Montant appmuv_
en $US

Br6sil Conversion _tune technique sans CFC dans la 370 000
fabrication de mousse de polyur6thane rigide pour
vaporisation (trois entreprises)

Chine Etude de la production et de la consommation de 87 000
bromure de m6thyle en Chine

Achat de compresseurs h air locaux pour les 155 000
machines de recyclage des halons

Centre des applications du nettoyage pour la 489 400
diffusion des proc6d6s sans ODS en Chine a

Colombie Assistance pour l'6tablissement de projets 100 000

l_gypte Assistance technique pour l'6tablissement du 25 000
Plan national d'action relatif aux halons et pour
l'61aboration des projets

Ghana Projet-parapluie pour la pourSU'ltede l'utilisation 345 000
des techniques sans CFC dans la fabrication de
mousse polyur6thane souple 2

Le projet a 6t6 approuv6 sons r6serve que la Chine convieane de ne pas inclure le coot de l'essai des
applications dans les projets futars du secteur des solvants.

Le projet comprend cenains 61_nems r6lxoactffs. Le principe _.appliquer veut que les 61_ments fmander s d'un
projet financ6 r6troacfivement soient calcul6s sar la m_ae base qu'un projet dont l'ex6cution va commence_.
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Pays Projet Montantapprouv6
en $US

Inde t_limination de l'utilisation des CFC dans la 365 000
fabrication de film de polyur6thane rigide pour
articles en plastique thermodurci h Eagle Flask
Industries Ltd.

l?.limination de l'utilisation des CFC dans la 280 000

fabrication de feuilles de mousse de poly6thyl_ne
exu'ud6 h Camphor & Allied's Products Ltd.

l_limination de l'utilisation des CFC dans la 414 000

fabrication de panneanx en film de poly6ruthane
rigide _t Sunpra Ltd

Assistance pour l'6tablissement de projets 100 000

Malaisie l'limination de l'utilisation du CFC-113 pour le 141 100
nettoyage des cadres en plomb des circuits

,4

int6gr6s l_San Matech Sdn Bhd

Elimination des CFC dans la fabrication de 353 000

panneaux isolants en polyur6thane _tCycle World
Sdn Bhd

Elimination du CFC-11 dans la fabrication de 198 000

mousse _ peau int6gr6e, de spoiler et de mousse
souple moul6e _tP.U. Tech Sdn Bhd

Elimination du CFC-11 dans la fabrication de 195 000

mousse de polyur6thane souple (en plaques) _t
Pexafoam Sdn Bhd 3

Elimination du CFC-12 dans la fabrication de 355 000

feuilles de mousse de polystyrene exu'ud6 et de
poly6thyl_ne _tPulai Lami Pak Sdn Bhd

Elimination des CFC dans la fabrication de 113 000

mousse de polyur6thane _tpeau int6gr6e h
P.U. Mate Sdn Bhd

Elimination du CFC-II dans la fabrication de 130 000

mousse de polyur6thane souple (en plaques) h
N.Y.L. Sdn Bhd

3 Le projet a 6t6 approuv6 sous r6serve qu'une attention particuli_re soit accord6e aux questions de s6curit6 dans
le cadre de l'utilisation du chlorure de m6thyl_ne.
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Pays Proiet Montant a_orouv6
en $US

Programme de stcurit6 et d'assistance technique 145 700
pour aider les fabricants de produits atrosols 4

Assistance pour l'ttablissement de projets 100 000

Maurice Projet de conversion des atrosols h la Compagnie 62 150
manufacturi_re de produits cosmttiques Ltte
(COMANLD s

Assistance pour l'ttablissement de projets 25 000

Philippines Elimination de l'utilisation de CFC dans ia 315 000
fabrication de film de polyurtthane rigide pour
articles en plastique thermodurci h Nikon
Industrial Corporation

Thallande l_limination du CFC-12 et du CFC-114 h 339 500
MIC-CELL Co. Ltd.

l_limination de l'utilisation des CFC dans la 257 500

fabrication de panneaux d'isolation lamints en
mousse de polyurtthane rigide _tHenger M.F.R.
Co. Ltd

l_.liminationde l'utilisation des CFC dans la 455 000

fabrication de feuilles de mousse de polystyrene
extmd6 en Thallande

Uruguay Assistance technique pour le Programme de 175 000
conservation et de dtmonstxation pour la
rtfrigtration domestique et commerciale, et
installation de mattriel pour la rtcuptration et le
recyclage du CFC-12.

Venezuela Programme pilote de r_uptmtion et de recyclage (13 400)
du CFC-12 dans les climatiseurs d'automobile 6

Viemam Assistance pour l'ttablissement de projets 100 000

4 Compte renu des avantages 6ventuels de la conversion aux hydrocarbures, l'approbafion de l'61Onent
investissement a 6t6 diff_r_e ell attendant que les v6rificafions en confirmem la justification.

$ I1 est recommand6 d'accorder it l'en_eprise, _ titxe d'encouragement, u_nesubvention 6gale _ 50% du montant
demand6 pour le cofit du projet.

s Ce projet demande le lxmasfert de fonds affectts _tun auu'e projet dtjh approuv6 par le Comit6 extcutif.
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Pays Proiet Montantapprouv_
en $US

Mondial Evaluation pr6aiable et a posteriori des projets 25 000
ex6cut_s par le PNUD dans les secteurs des
mousses et des solvants

Total partiel 6 215 350

13%pourles 808000
frais d'appui
aux projets

Total 7 023 350

59. Le Comit6 ex6cutif a d6cid6 de diff6rer toute d6cision sur le projet de solvants Kein
Hing en Maiaisie.

60. I1 a 6gaiement eharg6 le Secr6tariat d'entrer en consultation avec les agences d'ex6cution
pour r6diger une note qui pourrait aider le Comit6 ex6cutif _texaminer l'emploi futur 6ventuel
de plages raisonnables d'efficacit_ en proc6dant sous-secteur par sous-secteur, en vue d'assarer
l'ufilisation la plus rapide et la plus efficace possible des fonds disponibles pour r6soudre le
probl_me de l'appauvrissement de la couche d'ozone.

61. En ce qui conceme les projets relatifs _t l'61imination des CFC en Inde dans la
fabrication de films de polyur6thane rigides pour articles en plastique thermodurci et panneaux,
le Comit_ ex6cutif a d6cid6 d'approuver ces projets sous la forme recommand6e par le
Secr6tariat mais il a aussi d6cid6 de ne pas consid6rer cette approbation comme constimant un
prdc6dent.

62. Le Comit6 a d6cid_ en outre de ne pas autoriser l'emploi de projections de taux de
croissance dans le calcul des cofits et des avantages op_mtionnels, positifs ou n6gatifs, de projets
futurs pour taus les pays I_n_ficiaires. I1a recommand6 enfin d'utiliser les prix nationaux, sauf
s'ils d_passent de plus de 20 % le prix r_gionai limite.

- Programme de travail du PNUE pour 1994

63. La repr6sentante du PNUE a pr6sentE les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/14 et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/14/Corr. 1.

64. La reprEsentante du PNUE a appel6 l'attention du Comit6 sur le paragraphe 7 de la note
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/14/Corr. 1, dans laquelle le SecrEtariat donnait la liste des activit6s
qui pourraient faire l'objet d'un nouvel examen ou 6tre modifi6es, et elle a expliqu6 les objectifs
de ces activit6s, ainsi que la m6thode de calcul de leurs cofits. EUe a pr6cis6 qu'il n'y avait pas
eu de double comptage pour les frais de voyage car ils avaient 6t6 scind6s en deux parties:
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participation aux r6unions et participation aux activit6s de vulgarisation. Les montants indiqu6s
pour la collecte et la diffusion des informations concement le personnel, les frais de
communications par tE16phone et tE16copieur, les frais de poste et les coats d'imprimerie.
D'autre part, alors que le PNUE n'avait fait aucune Etude de cas en 1993, puisqu'il n'y avait
aucune Etude de cas disponible sur la mise en oeuvre de projets approuvEs par le ComitE
ex6cutif, il propose maintenant d'en ex6cuter dans sept pays, financEes _tpartir du montant de
$US 65 000 approuvE pour 1993 et du montant de $US I00 000 que le PNUE demande pour
1994.

65. La tenue de l'atelier r6gional sur le syst_me de collecte de donnEes pour l'Afrique avait
EtE demand6e par 35 pays africains. Pour ce qui est de l'atelier sur la gestion d'un centre
national d'Echange de renseignements sur l'Elimination des ODS qui, d'apr_s le SecrEtariat, Etait
dEjh finance par le PNUD, le PNUE croyait comprendre que le PNUD finanqait la cr6ation
proprement dite du centre d'Echange de renseignements, tandis que l'atelier propose par le PNUE
devait porter sur les principes directeurs rEgissant l'exploitation du centre, et aucune ressource
n'avait encore EtE approuv6e h ce titre.

66. En ce qui conceme les activitEs de rEseautage en AmErique latine et en Afrique, une
note a EtEr6dig6e et diffus6e h la onzi_me REunion du ComitE exEcutif en vue de recueillir des
observations sur les crit_res d'Evaluation de telles activit6s. I1 n'y avait ni proposition ni
montant prEvu en vue d'un atelier d'Evaluation dans le rEseau d'AmErique latine. Le cofit total
de lxois ann6es d'activitE de r6seautage en Asie du Sud-Est ne s'Elevait qu'h $US 0,034 par
kilogramme d'ODS EliminEs, et les cofits correspondants pour l'AmErique lafine et l'Afrique
seraient encore moins ElevEs. Le rEseautage a permis d'acc61Erer la mise en oeuvre de
l'Eliminafion progressive dans la region de l'Asie du Sud-Est.

67. Le SecrEtariat souhaitait que les r_unions avec des consultants soient diffErEes en
attendant que les mandats soient pr_cisEs, mais la reprEsentante du PNUE a rappel6 qu'h la
demi_re session du Groupe consultatif on avait estimE qu'il Etait hautement souhaitable que de
telles reunions aient lieu pour que mutes les Parties aient acc_s aux m_mes informations.

68. Le PrEsident a pr6sent_ la note UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/14/Corr. 1 et il a demandE aux
repr6sentants de rapporter uniquement leurs observations anx recommandations du Secr6tariat
figurant au paragraphe 8.

69. Le repr6sentant du Br6sil a indiquE que son pays commenqait _tbEnEficier du potenfiel
de diffusion d'information du PNUE et qu'il appuyait l'approbation des ressources demandbes
par le PNUE.

70. Un reprEsentant a appuy6 les recommandations du SecrEtariat bien qu'_t son avis certains
des chiffres propos6s dans le programme de travail du PNUE Etaient excessivement 61evEs et
certains pouvaient mgme _tre considEr_s comme des frais gEnEraux, malgrE l'absence de
definition reconnue de ce qui repr6sentait les frais gEnEraux. I1 estimait 6galement qu'il serait
peu sage d'approuver des ressources pour des Etudes de cas et des activitEs de rEseautage, aiors
que de tels projets approuvEs pr6c6demment n'Etaient m_me pas encore commences et que le
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PNUE ne r6pondait pas aux attentes qu'il avait suscit6es. I1 a ajout6 que l'on s'attendait que les
cofits des donn6es sectorielles diminuent, alors qu'en fait ils augmentaient. Enfin, il a exprim6
l'avis que le syst_me d'acc_s direct CIAO n'Etait pas efficace et devrait _tre abandonnE.

71. Un autre repr6sentant a d6clar6 que, s'il ne pouvait pas approuver les montants
demand6s par le PNUE, il trouvait nEanmoins que la contre-proposition du Secr6tariat Etak
insuffisante. Avec l'appui d'un autre repr6sentant, il a suggEr6 de renvoyer l'approbation du
Programme de travail du PNUE dans son ensemble h la prochaine reunion du Comit6 exgcutif,
pour que le PNUE ait le temps de preparer une r_ponse aux objections soulev6es par des
membres du Comit6 et par le Secr6tariat.

72. Un repr6sentant a soulign6 l'importance de la diffusion d'informations aux Parties qui
en ont besoin, en notant qu'une telle activit_ _tait cofiteuse. I1 a d6clar6 que son pays _tait
maintenant prat it utiliser le syst_me d'acc_s direct et demandait instamment qu'il ne soit pas
abandonn6. Enfin, il ne pouvait pas accepter une r6duction de pr_s de 50 % du budget du
PNUE, qui aurait pour cons6quence de contrecarrer s6rieusement les activit6s pr6vues par
1' agence.

73. Un autre repr_sentant a dit que le r_seau propos_ par le PNXJE serait utile pour la
coordination et la consultation parmi les pays africains. Avec l'appui d'un autre repr6sentant,
il a _galement rappel6 que 35 pays africains avaient recommand6 la tenue de l'atelier r6gional
sur les syst_mes de collecte de donn6es, comme moyen d'obtenir des chiffres fiables sur les
niveaux d'ODS.

74. Un repr6sentant panageait un grand nombre des r_serves du Secretariat concemant le
Programme de travail du PNUE et il a estim6 que certaines des activit6s propos6es devmient 6tre
r6examin6es.

75. Un autre repr6sentant a signal6 que la partie des ressources du Fonds at_buable aux
activit6s du PNUE 6tait tr_s faible. Tout en estimant difficile d'6vaiuer le rapport cofit-efficacit_
du genre d'activit6s du PNUE, il invitait instamment le ComitE ex6cutif _taccorder au PNUE le
b6n6fice du doute et _tapprouver le Programme de travail plus ou moins tel queL

76. Un repr6sentant a appuy6 les objectifs des propositions du PNUE, tout en reconnaissant
les probl_mes financiers que soulevait leur mise en oeuvre. I1 a sugg6r6 que les projets non
contest6s soient approuv6s et que le PNUE et le Secr6tariat collaborent pour r6soudre la question
des autres pmjets, pour lesquels une d6cision pourrait _tre prise h la prochaine r6union.

77. Le Chef du Secr6tariat a rappel6 que, lorsque l'atelier sur le syst_me de collecte des
donn6es avait 6t6 demand6, les programmes de pays n'6taient en place que dans deux pays
africains. Etant donn6 les progrannnes de pays maintenant en place, il mettait en doute la
recevabilit6 de cette activit6.
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78. Le Pr6sident a d6clar6 que, de toute 6vidence, la r6union esfimait que le Programme de
travail du PNUE devrait _tre approuv6 en partie, mais qu'il y avait encore des incertitudes quant
aux parties _tapprouver et _trejeter.

79. I1 a propos6 que le Vice-Pr6sident du Comit6 ex6cutif, ainsi que les repr6sentants du
Br6sil, du Cameroun et de la Norv_ge, se penchent sur le probl_me et essaient &arriver _t un
compromis qui serait soumis _tl'examen du Comit6 ex6cutif. Le repr6sentant des l_tats-Unis a
exprim6 le d6sir de parficiper aux consultations.

80. Sur la recommandation du sous-comit6 mentionn_ ci-dessus, le Comit6 ex6cutif a

approuv6 le programme de travail du PNUE pour 1994, qui est pr6sent6 ci-dessous et pr6voit
un montant de $US 2 877 140, dom $US 331 000 au titre des frais d'appui pour le PNUE:

Montants ao_rouv_s
en $US

1. P_chan_e d'information

Coliecte de donn6es sectorielles 215 000

Gestion du service question/r_ponse 60 000

Publication/diffusion du bulletin ActionOzone et 150 000
de ses suppl6ments sp_ciaux

Poursuite de la mise _tjour et du chargement des 100 000
versions en ligne et sur disquettes

Conf6rences/ateliers de vulgarisation 50 000

Diffusionde l'information 380000

Examen qualitatif des catalogues techniques 50 000

l_laborationde documentset de fiches 60 000
d'information

Traduction de brochures techniques 40 000

2. Formation

Sdivi des activit6s de formation ant6rieures 50 000

Atelier pour les SME 80 000

3. R6seaux

ODSONET/LA 224 000

ODSONET/AF 180 000
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Montants approuv6s
en $US

4. Programmesdepays: 400000
Bahrein, JamaYque, Liban, MaRe, Myanmur,
R6publique centrafricaine, Saint-Kitts-et-N6vis,
Samoa et Swaziland

5. Centre international d'6change de renseignements
sur la gestion des les stocks de halons

Poursuite de la collecte et de la diffusion 50 000
d'information

Compilation d'un recueil d'6tudes de cas sur la 40 000
gestion des stocks de halons

Traduction de (<Halon Management: Banking for 10 000
the Future_>(pochette d'information)

6. R6unions de groupes consultatifs et de groupes
d'experts

R6union du Groupe consultatif informel (IAG) 50 000

R6unions de groupes ad hoc 80 000

R6union de consultants 70 000

7. D6placements 100 000

8. Renforcement des institutions

Fidji 65 890
Maldives 41250

81. Le Comit6 ex6cutif a d6cid6 que les activit6s de r6seautage porteraient sur une p6fiode
de trois ans. Cependant, les montants de $US 224 000 pour ODSONET/LA et $US 180 000
pour ODSONET/AF ne s'appliqueraient qu'h 1994 seulement. Le Comit6 a approuv6 le cofit
de la r_union de consultants ($US 70 000), 6tant entendu que le PNUE et le Secr6tariat du Fonds
collaboreraient h la r_daction du mandat pour la r6union et _t la d6finition des modalit6s
d'extension de sa port_. Au sujet de l'activit6 (<Poursuite et am61ioration de la collecte de
donn6es sectorielles>> ($US 215 000), le PNUE a 6t_ invit6 _tfournir les d6tails du cofit de cette
activit_ dans ses furors pmgrammes de travail, en insistant particuli_rement sur l'efficacit6 du
service d'_change d'information en ligne.

82. Le Comit_ ex_cutif a d6cid_ de diff6rer l'atelier r_gional sur les syst_mes de collecte de

donn_es pour l'Afrique en attendant que le SecnStariat ait pr_sent_ _tla treizi_me R6union du
Comit_ une note traitant de l'ampleur des activit_s au titre de la preparation des projets de
renforcement des institutions et des programmes de pays, en indiquant comment ils sont li6s h
la collecte de donn6es.
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- Programme de travail de I'ONUDI pour 1994

83. Le reprdsentant de I'ONUDI a pr6sent6 les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/15 et
UNEP/OzL.Pro/ExCorn/12/15/Corr. 1.

84. Le reprdsentant de la France a d6clar6 que son pays avait men6 une 6tude sur les
incidences de la rdgulation du bromure de m6thyle sur les pays visis au paragraphe 1 de
l'Arficle 5 et qu'il mettrait cette 6tude h la disposition du Secr6tariat et du PNUE.

85. Le Comit6 exdcutif a approuv6 le programme de travail de I'ONUDI pour 1994, qui est
prdsent_ ci-dessous et privoit un total de $US 197 750, dont $US 22 750 au titre des frais
d'appui pour I'ONUDI:

- Pr6paration de projets pour l'Algirie $US 50 000
- Stratdgie sectorielle pour le Pakistan dans le dornaine

de la rdfrigdration $US 50 000
- Assistance au PNUE pour les programmes de pays $US 75 000
- Fraisd'appui $US22750

Niveau de financementrecommand6 $US 197 750

- Programme de travail de la Banaue mondiale pour 1994

86. Le reprisentant de la Banque mondiale a prisent/ le document UNEP/OzL. Pro/
ExCom/12/16.

87. Un reprdsentant a constat6 avec inquiimde que la Banque mondiaie n'avait pas tenu les
assurances qu'elle avait donndes/t la onzilme Rdunion,/t savoir qu'ene devait lancer un grand
nombre de projets en 1994 et il a soulign6 que les assurances donnies par la Banque avaient
joud un r61e significatif dans l'accord donn6 par les Parties au budget de $US 510 millions pour
1994-1996. I1 a ajout6 qu'il ne pensait pas que les rdsultats actuels de la Banque mondiale
justifiaient sa proposition de rationaiisation.

88. Deux reprdsentants ont demand6 /_ la Banque mondiale de pr6ciser plus clairement
comment la proposition de rationalisation complimentaire et les accords parapluie ailaient
fonctionner.

89. Le repr6sentant de la Banque mondiale a comment6 la proposition d'approbation et de
mise en oeuvre du projet de rationalisation, en signalant que les accords parapluie avaient pour
objet d'acc61drer le processus de financement. Au sujet des prdoccupations du Comitd ex6cutif
vis-/t-vis du rapport cofit-effieacit6, il a pr6cisd que les accords parapluie pouvaient cornprendre
des limites d'efficacit6 en fonction des coats pour les projets d'une valeur infdrieure /t
$US 500 000. Normalement, un accord parapluie est r6dig6 dis qu'un programme de pays a 6t6
prdpar6; il pent porter sur une pdriode de deux/t trois ans, concerner les acfivitds d'une valeur
sup6rieure et d'une valeur inf6rieure au montant de $US 500 000 et comprendre une stratigie
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de raise en oeuvre pour les investissements dans les domaines prioritaires identifi6s par le
programme de pays. L'accord peut _tre soumis au Comit6 ex6cutif qui est appel_ _tl'examiner
afin de s'assurer que ses crit_res sont respect6s. Enfin, la Banque rend compte/t chaque r_union
du Comit6 ex6cutif.

90. Un repr6sentant esfimait que l'examen r6troactif propos6 par la Banque faciliterait
l'61imination progressive des ODS.

91. En r6ponse _tl'observation d'un mpr6sentant qui estimait que, si l'on ajoutait un stade
<(pr6-examen>>, cela aumit pour effet d'allonger le processus de pr6paration des projets, le
repr6sentant de Ia Banque mondiale a d6clar6 que ce stade avait 6t6 adopt6 pour r6pondm aux
voeux de ses clients et qu'il avait permis d'am61iorer la qualit6 des projets soumis _tla Banque.

92. Un repr6sentant a constat6 que la Banque ne travaillait qu'avec un hombre restreint de
pays vis6s au paragraphe 1 de l'Article 5, dont un seul pays d'Afrique sub-saharienne, et il a pti6
la Banque de donner l'assurance que ses travaux ne se limiteraient pas _t de grands pays qui
auraient sign_ des accords parapluie.

93. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 le programme de travail de la Banque mondiaie pour
1994, qui est pr6sent6 ci-apr_s et pr6voit un montant total de $US 2 743 000:

Pr6paration de projets $US 4 467 000
Supervision des projets $US 350 000
Pr6paration de programmes de pays $US 344 000
Cofits administratifs, juridiques et financiers $US 1 119 000
OORG $US 300 000

,* Demande totale $US 6 580 000

Moins montant r6siduel $US 2 100 000
Moins int6r_ts cr6diteurs de 1993 $US 1 737 000

Besoinsen liquidit6s $US2 743000

Point 6 de l'ordre du iour: Programmesde pays

94. Le repv6sentant de l'Argentine a pr_sent_ un bref aper_u du programme de pays pour
l'Argentine qui doit _la'e present6 formellement sous peu au Comit6 ex_cutif. Ce programme
vise h r&luire et h 61iminer compl_tement les ODS tout en tenant compte des incidences
6conomiques. I1 comprend un certain nombre d'activit6s h coordonner entre les services
gomtemementaux et le secteur industriel et il doit couvrir la conception, la production,
l'importation et l'exportation de ces substances. En se fondant sur une consommation de
6 000 tonnes enregistr6e en 1992, il projette une r6duction de 20 % au 1erjanvier 1997, de 90 %
au 1erjanvier 2000 et une 61imination totale vers l'an 2004.
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95. Le repr6sentant du Br_sil a pr_sent_ un aper_u de la mani_re dont son gouvemement
proc&lair dans l'_laborafion de son programme de pays.

a) Colombie

96. Le repr_sentant de la Colombie a pr6sent6 le programme de pays de la Colombie
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/17), d6crivant la m_thode utilis6e par ce pays dans sa pr6paration,
r_sumant bri_vement les _l_ments les plus importants flu programme, idenfifiant par secteur les
principaux usagers d'ODS et ia tendance de leur utilisation et donnam un aper_u du programme
d'_liminafion acc_l_r_e pr_vu par le gouvernement. I1a not6 que certains secteurs avaient connu
une eroissance signifieafive depuis que ces ehiffres avaient 6t6 6tablis en 1992, d'oi_ il r_sultait
clue certaines estimations de consommation 6taient excessivement faibles.

97. Le Comit6 ex_cutif a approuv6 le programme de pays de la Colombie, mais cela ne
signifiait pas pour autant qu'il approuvait les projets qui y figment ni leur niveau de
finaneement_ I1 a _galement approuv_ le montant de $US 317 790 et des frais d'appui de
$US 41 313 pour le programme de renforcement des institutions qui doit _tre inscrit au
programme de travail du PNUD pour 1994.

b) Indon6sie

98. Le repr6sentant du PNUD a pr6sent6 le programme de pays de l'Indon6sie
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/18) et il a inform6 le Comit6 clue la date de 1997 pour l'61imination
rapide des ODS entrainerait une demande assez lourde pour les ressources du Fonds.

99. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 le programme de pays de l'Indon6sie, mais cela ne
signifiait pas pour autant qu'il approuvait les pa)jets qui y figurem ni leur niveau de
fmancement.

c) C6te d'Ivoire

100. Le Comit6 ex6cufif a approuv6 le programme de pays de la C6te d'Ivoire, mais eela ne
signifiait pas pour autant qu'il approuvait les projets qui y figurent ni leur niveau de
fmancement. L'autorisation d'ailer de l'avant a 6t6 aceord6e pour l'6tabUssement du Secr6tariat
de l'ozone en C6te d'Ivoire, tandis que le PNUE coep6rait avec le Gouvemement _td6terminer
l'incidence que le changement r_cent de la parit6 du franc CFA aurait sur les montant indiqu6s
dans la proposition initiale. I1 proposera des chiffres r6vis6s _ la treizi_e Rdtmion du Comit6
ex6cutif, pour inclusion h fine d'amendement dans le programme de travail du PNUE pour 1994.
Le PNUE trait 6galement invit6 _tparticiper avec le Gouvernement ivoirien au remaniement du
projet <<Formation de techniciens dans les divers secteurs usagers d'ODS>> aux fins de
resoumission au Comit6 ex6cufif. I1 a _t6 d6cid6 de refuser le financement des projets a) de
formation des douaniers et b) de sensibilisafion et d'information de la main-d'oeuvre travaillant
dans le secteur de la r6frig6ration.
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d) Malawi

101. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 le programme de pays du Malawi (UNEP/OzL.Pro/
ExCom/12/20), mais cela ne signifiait pas pour autant qu'il approuvait les projets qui y figurent
ni leur niveau de f'mancement. I1 a 6gaiement approuv6 le montant de $US 77 000 et des frais
d'appui de $US 10 000 pour le renforcement des institutions au Maiawi, _ inscrire au
programme de travail du PNUE pour 1994. I1 a demand6 au PNUE de coop6rer avec le
Gouvemement du Malawi _tidentifier la (ou les) agence(s) d'ex6cution appropri6e(s) pour le
pr6sentation des projets recens6s du programme de pays.

e) Sri Lanka

102. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 le programme de pays du Sri Lanka (UNEP/OzL.Pro/
ExCom/12/21), mais cela ne signifiait pas pour autant qu'il approuvait les projets qui y figurent
ni leur niveau de financement. I1 a 6galement approuv6 le montant de $US 154 680 et des frais

d'appui de $US 20 110 pour le renforcement des institutions au Sri Lanka, _t inscrire au
programme de travail du PNUD pour 1994.

0 Soudan

103. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 le programme de pays du Soudan (UNEP/OzL.Pro/
ExCom/12/22), mais cela ne signifiait pas pour autant qu'il approuvait les projets qui y figurent
ni leur niveau de f'mancement. I1 a 6gaiement approuv6 le montant de $US 168 300 et des frais
d'appui de $US 21 880 pour le renforcement des institutions au Soudan, _tinscrire au programme
de wavail du PNUE pour 1994. Il a demand6 au PNUE de coop6rer avec le Gouvernement du
Soudan _tidentifier la (ou les) agence(s) d'ex6cution appropri6e(s) pour aider le Gouvemement

pr6parer des propositions pour les projets recens6s.

Point 7 de l'ordre du iour: Propositions de pro]ets

104. Le Comit6 ex_cutif a accept_ les recommandations pr6sent_espar le Sous-Comit6 sur
l'examen des projets et il a pris les mesures suivantes:

a) Chine

105. Le Chef du Secr6tariat a pr_sent_ les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/23 et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/23/Add. 1.

A6rosols

106. Projets d'a6rosols de Zhangshan Fine Chemical

Compte tenu des observations pr6sent6es par le Gouvemement chinois dans le document
UNEP/OzL.Pro/ExCon¥12/23/Add. 1 et du d6bat qu'elles ont suscit6, le Comit6 ex6cufif
a invit6 la Banque mondiaie _t resoumettre une proposition r6vis6e pour examen
ult6rieur.
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Solvants

107. Centre de fabrication de mat6riel de nettoyage sans ODS:

Le Comit6 ex6cutif a approuv6 le montant de $US 524 734 et des frais d'appui de
$US 68 215 au PNUD, agence d'ex6cution du projet, sous r6serve que les propositions
de projets futures demandant des &tuipements de nettoyage dans le secteur des solvants
en Chine soient examin6es dans le contexte de ce projet.

Production de produits de remt_lacement

108. Conversion des installations de Shanghai Chlore-Akali Chemical Co. pour remplacer le
CFC-12 par du HCFC-22

Le Comit6 ex6cutif a donn6 _tla Banque mondiale la permission d'aller de l'avant, 6tant
entendu qu'il serait donn6 suite aux recommandations ci-apr_s du Sect6tariat du Fonds:

a) indiquer au Gouvemement chinois que le remplacement du CFC-12 par du
HCFC-22 est une activit6 16gitime aux yeux du Fonds; toutefois, 6rant donn6 le
caract_re particulier et le volume du secteur de la production de produits
chimiques en Chine, le Comit6 ex6cutif chargera les agences d'ex6cution de
travailler de concert avec le Gouvemement chinois _t l'61aboration d'une strat6gie
int6grale d'61imination des ODS dans le secteur de la production d'ODS en
Chine;

b) 6tablir des lignes directrices de politique g6n6rale et une m6thodologie cr&lible
pour le calcul des surcofits des projets de production avant que ces projets soient
pr6sent6s au Comit_ ex6cutif pour approbation finale.

109. Le Comit6 ex6cufif a charg6 le Secr6tariat de r6unir un groupe compos6 d'experts sur
l'ing6nierie des processus li6s _tla production de produits de remplacement des ODS, ainsi que
d'experts financiers pour examiner les questions associ6es au calcu! des surcofits dans la
production des produits de remplacement des ODS. Le Secr6tariat sollicitera la participation de
repr6sentants des agences d'ex6cution et d'experts venant des pays d6velopp6s et en
d6veloppement, selon les besoins. Le groupe s'efforcera dans la mesure du possible al'identifier
des domaines sp6cifiques que le Comit6 ex6cutif devrait examiner avant d'approuver des projets
de production et il s'efforcera 6galement de recommander des solutions potentielles de nature

documenter utilement l'examen du Comit6 ex6cutif.

Proiets de r6fri_6ration domestiaue

i) Conversion aux modules de compresseurs rotatifs _tbase de HCFC-134a (Shanghai
Refrigerator Compressor Co. Ltd.)
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ii) Conversion h l'utilisation du HCFC-134a comme frigorig_ne dans les compresseurs
rotafifs (Shanghai Shangling General Refrigerator Factory)

iii) Conversion h l'utilisation du HCFC-134a comme frigorig_ne dans les compresseurs de
type Tecumseh _t base de HCFC-134a (Hua Yi Electrical Appliance General Co.)

iv) Conversion h des compresseurs classiques ufilisant un mtlange ternaire (MP-39) comme
frigorig_ne (Shanghai Shanglu Electrical Appliances Co. Ltd.)

v) Conversion /_ l'emploi de compresseurs classiques ufilisant du HFC452a comme
ffigorig_ne (Wanbao Electric Appliance Industrial Corp.)

vi) Conversion _ l'utilisafion du mtlange HFC-152a/HCFC-22 comme frigofig_ne dans les
compresseurs classiques (Chang Ling (Group) Co. Ltd.).

110. Le Comit6 extcutif a donn6 _tla Banque mondiale la permission d'aller de l'avant pour
les projets 6numtrts aux alintas i) _tvi) ci-dessus, 6tant entendu qu'il serait donn6 suite aux
recommandafions ci-apr_s du Secrttariat du Fonds:

,4

a) les projets constitueront la base d'une strattgie sectorielle visant h 61iminer les
CFC dans quelque 86 entreprises et chaines de production en Chine. La strat_gie
devrait comprend_ l'61imination des CFC utilists pour la mousse isolante;

b) il faut rationaliser les essais des appareils. Le mattriel d'essai demand6 dans le
cadre de ces projets devrait _tre utilis6 pour les autres entxeprises ou il faudrait
cnSer des centres d'essai centralis_s au sein de quatre ou cinq _tablissements de
R&D existants;

c) il fandrait estimer avec prtgision les surcofits d'exploitation des six projets.

111. Les observateurs de Greenpeace International, de Friends of the Earth International et
du Centre for Science and Environnment en Inde ont pr_sent_ une d_claration conjointe dans
laquelle ils rappelaient au Comit_ l'objection qu'ils avaient 61ev_e h Bangkok contre les projets
qui pr_voyaient le financement d'une production et d'une utilisation accrues de HCFC et de
HFC. Ces repr_sentants ont signai_ que la D_claration de Bangkok sign_e par 17 pays
reconnaissait que les r_ductions de HCFC seraient b_n_fiques pour la couche al'ozone et que des
solutions de rechange respecmeuses de l'environnement existent d_j_t ou sont en vole
d'_laboration, et qu'elles tiennent compte de l'engagement d'_liminer la consommation de ce
produit 15 ans au moins avant la date exigte par le Protocole de Montrt, al. Ces reprtsentants
ont soulign_ que, dans le document sur l'utilisation des substances de transition soumis h la
pr_sente r_union, il _tait recommand_ que l'examen de l'emploi du HCFC dans les projets du
Fonds multilateral se fasse par secteur particulier et que cet emploi ne soit appronv6 que dans
les domaines oh ancune solution de rechange respectueuse de l'environnement n'_tait disponible.
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b) Egypte

112. Le Chef du Secretariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/24.

113. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 les projets pour ex6cution par le PNUD et les fonds
indiqu6s ci-apr_s:

Montant at_orouv6

en $US

Conversion il une technologie sans CFC pour la 870 000
fabrication de films de polyur6thane rigide,
moul6s et divers (cinq entreprises)

Conversion il une technologie sans CFC pour la 525 000
fabrication de plaques de mousse de
polyur6thane souple

Conversion it une technologie sans CFC dans le 2 100 000
secteur de la r6frig6ration commerciale (cinq
entreprises), sous r6serve que le cofit des
6quipements correspondants soit v6rifi6 par le
PNUD de concert avec le Secr6tariat

plus 13 % comme frais d'appui au PNUD en 454 350
qualit6 d'agence d'ex6cution

114. Le Comit6 ex6cutif a d6cid6 de donner il I'ONUDI la permission d'aller de l'avant pour

les projets ci-apr_s, en attendant la r6vision des cofits d'investissement et des cofits d'exploitation
qui seront resoumis il la treizi_me R6union du Comit6:

- Projet d'investissement pour l'61imination des ODS il Delta Industrial Co.

- Projet d'investissement pour l'61imination des CFC ilElectrostat Refrigeration Co.

- Projet d'investissement pour l'61imination des ODS il Kiriazi Refrigerators
Manufacturing Co.

Une demande non renouvelable de fiuancement des cofits op6rationnels devrait gtre
soumise it l'examen du Comit6 ex6cutif.

c) Inde

115. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/25.

116. Le Comit6 a approuv6 les projets et les fonds indiqu6s ci-apr_s:
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Montant approuv_
en $US

117. a) Conversion des syst_mes _ base de CFC-polyol aux 481 000
compositions sans ODS ou _tfaible teneur en ODS
(Manalic Petrochemical) pour ex6cution par la Banque
mondiale

b) Conversion des syst_mes h base cie CFC-polyol aux 385 684
compositions sans ODS ou h faible teneur en ODS
(UB Petroproducts) pour ex6cution par la Banque
mondiale

L'6quipement d'essai pr6vu dans les projets des alin6as a)
et b) devrait servir aux producteurs de mousse. Les demandes
qui seront formul_es/t l'avenir pour des essais dans le secteur
des mousses devraient donc gtre examin6es avec soin, en
tenant compte de l'6quipement d_jh approuv6 au titre de ces
deux projets.

118. Conversion des modules de compresseurs pour r6frig6rateurs 547 900
et appareils m6nagers en vue de remplacer le CFC-12 par du
HFC134a, pour ex6cution par la Banque mondiale

Le Comit6 ex6cutif n'a pas approuv6 la formation des clients
au cofit de $US 140 000.

119. Conversion des procAd6s de nettoyage 61ectronique pour remplacer l'emploi de solvants
it base d'ODS par le soufflage de mat6riaux humides et le nettoyage aqueux i_
ITI-Mankapur

Le Comit6 ex_cutif a donn6 _tI'ONUDI la permission d'aller de l'avant, mais il a diff6r6
sa d6cision finale jusqu'h ce que I'ONUDI ait pr6par6 un document plus d6taili6
comportant des observations sur les r6sultats de l'analyse technique.

120. Elimination d'ODS dans la st6rilisation et la siliconisation des seringues et des aiguilies
jetables (Hindustan Syringes Ltd.)

Le Comit6 ex6cutif a donn6 h la Banque mondiale la permission d'aller de l'avant, en
diff6rant sa d6cision finale en attendant la fourniture de d6tails sur les cofits de base

existants, la r6vision du calcul des d6penses d'exploitation et la justification de la dur6e
de quatxe ans pour la p6riode de transition.
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121. Fabrication de seringues et d'aiguilles hypodermiques utilisant une substance de
remplacement _t la place du CFC-113/silicone (Albert David Ltd.)

Le Comit6 a d6cid6 de diff6rer sa d6cision sur le projet ci-dessus, soumis pax la Banque
mondiale, en attendant la mise au point d'une nouvelle technologie _tbase de fluides
porteurs qui est en cours de d6veloppement et qui pr6sentera un rapport coat-efficacit6
bien meilleur.

Le repr6sentant de l'Inde a exprim6 l'espoir que l'enlxeprise serait en mesure d'importer
du CFC-113 comme avant.

122. a) Fabrique de ABC-DCP (Real Value Appliances Ltd.)

b) Remplacement du halon 1211 pax du ABC-DCP dans la fabrication d'extincteurs
portatifs (Real Value Appliances Ltd.)

Le Comit6 ex6cutif a d6cid6 que les projets des alin6as a) et b), soumis pax la Banque
mondiale, n'6taient pas recevables pour un financement aux termes de la liste indicative
des cat6gories de surcoats. Le premier projet pourcait devenir admissible si une capacit6
6quivalente de production de halons 6tait 61imin6e. Le second projet pourralt devenir
admissible s'il pr6sentait un meilleur rapport coat-efficacit6 compax6 aux importations.

Le repr6sentant de l'Inde a observ6 que des pr6c6dents concernant les secteurs des
halons et des a6rosols justifieraient l'approbation du premier projet. De plus, cela
encouragerait les producteurs de halons de l'Inde _t rechercher des produits de
remplacement. La recevabilit6 et le rapport codt-efficacit6 des deux propositions sont
suffisamment expos6s dans une lettre adress6e _ l'agence d'ex6cution et au Secr6tariat
du Fonds. Le Gouvernement de l'Inde appuie vivement les deux projets.

Un repr6sentant a fait observer que l'Inde pourra soumettre un projet r6vis6 qui r6ponde
aux crit_res 6tablis dans la d6cision du Comit6.

123. Modification de la fabrication de climatiseurs al'automobile pour remplacer le CFC-12

pax du HFC-134a

Le Comit6 ex6cutif a diff6r6 sa d6cision concernant la demande de la Banque mondiale
visant le financement des codts pour impr6vus et des frals des interm6dialres financiers
en attendant l'analyse finale du projet.
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d) Jordanie

124. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/26.

125. Projets d'investissement en rue de l'61imination des ODS/t:

a) Household Applicances Manufacturing Co.;
b) Middle East Electrical Industries Co. Ltd.;
c) National Refrigeration Co.

Le Comit6 a donn6 _t I'ONUDI la permission d'aller de l'avant. Une demande
non renouvelable de financement des coats d'exploitafion devrait gtre soumise au
Comit6 ex6cutif pour examen.

126. Le repr6sentant de I'ONUDI a d6clar6 que la soumission ava/t _t_ envoybe avant la date
limite du 11 f6vrier. L'ONUDI a travalll6 en 6troite coop6ration avec le Secr6tariat, pour
r6pondre/t ses questions et observations. Elle a trouv6 ce m6canisme lr_s utile, malgr6 certa/nes
difficult6s dues aux d61als impartis des deux c6t6s; n6anmoins elle souhaitait sa/sir cette occasion
pour remercier le Secr6tariat de son excellente coop6ration et des conseils donn6s.

127. L'ONUDI avait d6jh accept6 la recommandation du Secr6tariat d'aller de l'avant pour
les projets indiqu6s aux paragraphes 116, 121 et 127 respectivement soumis au nom de l'Egypte,
de l'Inde et de la Jordanie.

128. L'ONUDI continuerait _tcoop_rer avec ces pays sur la base des principes suivants:

a) Les coats devraient gtre ramen6s _tun niveau raisonnable et aCCeptable;

b) La r6duction des coats ne devrait pas avoir de cons(xluences n6fastes sur
l'int6grit6 des projets, notamment en ce qui conceme les aspects de s6curit6.

L'ONUDI pourrait ensuite demander au Comit6 ex6cutif d'approuver les projets en dehors des
sessions, pour ne pas perdre l'61an dorm6.

e) Malaisie

129. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/27.

130. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 les projets et les fonds indiqu6s ci-apr_s pour ex6cution
par le PNUD:
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Montant al_larouv6

en $US

15Aiminationde l'utilisation des CFC dans la fabrication de 1 045 000

plaques de mousse de polyurethane souple par les petites
entreprises

Le Comit6 ex_cutif a demand6 au PNUD de lui rendre

compte de toute 6conomie d6coulant du projet.

lS.limination de l'utilisation du m6thyle chloroforme pour 700 439
le nettoyage des pare-ehocs d'automobile chez Pemsahaan
Otomobil National Bhd (Proton)

l_limination des CFC-Il et CFC-12 dans la fabrication de 962 000

r6frig6rateurs _tusage domestique chez Sharp-Roxy

Plus 13 % comn_ frais d'appui au PNUD en qualit6 351 967
d'agence d'ex6cution

f) Philiot)ines

131. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/28.

132. Le Comit6 ex6cutif a approuv6 les projets et les fonds indiqu6s ci-aprb,s pour exbeution
par le PNUD:

Montant al_rouv6

en $US

l_limination de l'utilisation r6siduelle des CFC dans la 505 000

fabrication de feuilles de mousse de polystyrene extrud6

Programme d'assistance technique en vue de l'61imination 745 000
de l'utilisation des CFC par les petits fabricants de mousse
souple

Plus 13 % comme frais d'appui au PNUD en qualit_ 162 500
d'agence d'ex_cution

Le Comit6 ex6cutif a recommand6 qu'il soit tenu compte des suggestions de
l'6valuateur technique lors de la raise ell oeuvre, n a 6galement demand6 au PNUD
de lui rendre compte du calcul des 6conomies totales d6coulant du projet.
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g) Thailande

133. Le Chef du Secrttariat a prtsent6 le document UNEP/OzL. Pro/ExCom/12/29.

134. Le ComitE exEcutif a approuv6 le projet et les fonds indiquEs ci-apr_s, pour extcution
par le PNUD:

Montant approuv6
en $US

l_limination de l'utilisation des CFC dans la fabrication de 508 000

panneaux isolants stratifits en mousse de polyurethane
rigide (Modular Compound Co.)

Plus 13 % comme frais d'appui au PNUD en qualitE 66 040
d'agence d'extcution

135. Pour ce qui est des projets de fabrication de rEfrigErateurs h usage domestique, le ComitE
extcutif a charge le Secrttariat du Fonds de rtdiger une note gEntrale dEcrivant les incidences
qu'auraient sar le Fonds les diverses durEes utilisEes pour le calcul des cofits d'exploitation dans
le domaine de la rEfrigEration.

Point 8 de l'ordre du ]our: Examen des propositions de proiets

136. Le Chef du SecrEtariat a prEsentE le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/30, en
expliquant qu'il visait it examiner les questions soulevtes par certains membres au sujet de
l'analyse technique des projets.

137. Un reprEsentant a propose que la mention des <<paragraphes 17-19>> dans le
paragraphe 22 du document soit modifiEe pour couvrir Egalement le paragraphe 15. Un autre
reprEsentant a remerciE le SecrEtariat de ses efforts dans l'Etablissement de ce document. La
recommandation b) du paragraphe 22 Etait une condition sine qua non de l'institution d'un
groupe technique consultatif indEpendant qui seralt charge d'examiner les mEthodes de calcul
des surcoats dans le secteur de la production.

138. Un reprEsentant a fait observer que la presentation des analyses techniques pourrait ne
pas se prgter complbtement il des projets autres que les projets d'investissement. I1 a demand6
en outre s'il avait raison de comprendre que le groupe technique consultatif indEpendam ne se
chargemit pas de fake lui-m_me l'analyse des projets et il craignait qu'il y ait chevauchement
entre le mandat de ce groupe et celui du ComitE des choix techniques du PNUE.

139. Le Chef du SecrEtariat a confirmE que le groupe technique consultatif indEpendant
n'avait pas pour mission de faire l'Evaluation technique des projets, et que son mandat serait
different de celui du ComitE des choix techniques. I1 serait charge de rtgler des questions
techniques particuli_res qui font l'objet de controverse ou qui sont difficiles il rtsoudre.
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140. Le repr6sentant de I'ONUDI a trouv6 trap restrictifs les termes de l'alin6a a) du
paragraphe 17, selon lesquels les 6valuateurs devralent <<avoiracquis une certaine exp6rience
technique.., dans des pays en d6veloppement_> et il almerait voit _tl'alin6a f) du paragraphe 17
une disposition permettant aux agences d'ex6cution qui n'accepteralent pas l'opinion de
l'6valuateur technique d'en donner la raison.

141. ]k l'issue d'un d6bat, auquel ont particip6 plusieurs repr6sentants, sur les listes
indicatives mentionn6es aux alin6as b) et c) du paragraphe 18, le Comit6 ex6cutif est convenu
que le Secr6tariat du Fonds, en coop6ration avec les agences d'ex6cution, 6tabliralt lesdites listes
et les soumettralt au Comit6 exbeutif, pour d6cision.

142. Le repr6sentant du PNUD a demand6 des d6tails suppl6mentaires sur la composition du
groupe technique consultatif ind6pendant qui est propos6.

143. La repr6sentante du PNUE a sugg6r6 que la section 5 de la pr6sentation des analyses
techniques figurant it t'Annexe I au document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/30, comporte une
question demandant aux pays vis6s au paragraphe 1 de l'Article 5 si une assistance 6tait
n6cessaire pour adapter les technologies transf6r6es aux conditions locales et si une attention
suffisante avait 6t6 accord6e _tl'utilisation des ressources locales.

144. Le Comit6 ex6cutif a d_cid6 d'adopter les lignes directrices pour l'analyse technique des
projets, propos6es aux paragraphes 15-19 amend6s du document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/30,
incluant la pr6sentation des analyses techniques (Annexe IV au pr6sent rapport). Le Comit6 a
6galement d6cid6 d'instimer un groupe technique consultatif ind6pendant qui se r6unira suivant
les directives indiqu6es. Le Secr6tariat du Fonds formulera les modaliuSs et le mode de
fonctionnement du groupe, qui seront sounds _tla txeizi_me R6union du Comit6 ex6cutif pour
d6cision.

Point 9 de l'ordre du iour: Proiets suscer)tibles de d6boucher sur des 6conomies additionnelles
net/es

145. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/31, r6dig6 sur
les instructions du Comit6 ex6cutif qui demandait un document indicatif sur les polifiques
g6n6rales concemant les options de financement potentiel pour des projets pr6sentant des
6conomies additionnelles net/es et permettant de r6aliser d'importantes r6ductions d'ODS.

146. Tout en f61icitant le Secr6tariat d'avoir r6dig6 un excellent document bien &tnilibr6, un
repr6sentant a d6clar6 qu'il aurait aim6 y trouver une 6rode du r61e que la Banque mondiale
pourrait 6venmellement jouer dans le cadre de ses activit6s ordinaires avec les pays vis6s h
l'Article 5 et, anssi du r61e qu'elle pourrait 6venmellement jouer dans le financemem futur des
projets qui a) sont conformes aux objectifs du Protocole de Montr6al et du Fonds multilat6ral,
et b) seraient admissibles h un financement par les ressources ordinaires. I1 6tait parvenu h cette
conclusion parce qu'il avait des difficult6s _t accepter une des solutions pr6sent6es au
paragraphe 21, oil il est indiqu6 que les projets supposant des 6conomies net/es pourraient 6tre
financ6s par des pr6ts h des tanx favorables. Admettant qu'il est normalement souhaitable de
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ne pas financer des projets comportant des cofits n6gatifs, on pourrait arguer, selon lui, qu'en
rejetant ces types de projets le Fonds risquait d'en laisser passer certains pouvant Etre Ix_s
efficaces. On pourrait aussi arguer que les pr_ts ii des taux favorables pr6sentent plus de
complexit6 que les oclxois de fonds: les emprunts doivent _tre rembours6s selon un calendrier
qui doit _ue 6tabli et suivi de pr_s; le paiement ponctuel des int6r_ts doit _tre assur6; etc. Par
ailleurs, quel serait le r61e du Tr6sorier clans le cadre de ce m6canisme, puisque le Fonds
n'administre pas de prfits? En outre, si l'on examine la question sous l'aspect de la coop6ration
internationale, les ressources du Fonds et les ressources budg6taires sont limit6es et ces
ressources ne sont peut-_tre pas utilis6es de faffon aussi efficace clue s'il s'agissait de pr_ts
commerciaux qui pourraient _tre beaucoup plus accessibles. C'est pour tuutes ces raisons que
le repr6sentant pr6coniserait d'inviter la Banque mondiale ii utiliser ses ressources et il
souhaiterait que le Secr6tariat, en collaboration avec la Banque, examine les diverses solutions
possibles et pr6sente une note _t ce sujet au Comit6 exbeutif pour sa prochaine r6union.

147. Un aurae repr6sentant est convenu que le financement de ce type de projet soulevait
certains probl_mes de march6. N6anmoins, le principe de base du Protucole de Montr6al 6tait
qu'il fallait encourager les Parties vis6es ii l'Article 5 h r6duire ou ii 61iminer les ODS dans leurs
pays respectifs, et que le Fonds devrait au moins mettre ii la disposition des entreprises de ces
pays les fonds n6cessaires. I1 craignait que, si les pays 6taient forc6s de s'appuyer sur les lois
habituelles du march6 et de soumettre h la Banque mondiale des demandes d'empmnt
conventionnelles, de nombreux projets risquaient de ne pas trouver le financement n6oessaire.
De l'avis du repr6sentant, l'octroi de pr6ts it des tanx favorables repr6sentait le minimum qui
pouvait _tre fait pour encourager la r6duction et l'61imination des ODS. I1 a appel6 l'attention
du Comit6 sur une question tr_s simple: lorsque des pr_ts _tdes taux favorables sont accord6s
_t une entreprise d'un pays vis6 h l'Article 5, les r_gles exigent que le remboursement se fasse
dans le pays d'origine. Or cela ne pouvait se faire qu'apr_s que l'entreprise efit export6 ses
produits, et il y aurait un grave probl_me dans les cas off tuute la production serait destin6e au
march6 int6rieur. I1 faudrait d6ployer des efforts consid6rables et faire preuve de discernement
dans de telles circonstances. Ces situations ne devraient pas Etre r6gies uniquement par les lois
du march6.

148. Un repr6sentant a indiqu6 que, dans de nombreux pays, la disponibilit6 de capitaux
constituait une contrainte majeure. Pour des projets de ce type, les cofits d'investissement
devraient _tre financ6s sans tenir compte des 6conomies.

149. Le repr6sentant de la Banque mondiale a accueilli avec satisfaction la suggestion que
la Banque collabore avec le Secr6tariat h revoir et _t remanier le document pour traiter ces
questions de fagon plus efficace. Pour ce qui est des recommandations d6crites aux
paragraphes 22 et 23, il a propos_ que le Comit6 ex6cutif invite les agences d'ex6cution i_faire
preuve de discernement pour d6terminer si des projets qui comportaient apparemment des
6conomies additionnelles nettes et devraient _tre profitables pouvaient _tre mis en oeuvre sans
l'assistance du Fonds multilat6ral, les fonds n'6tant accord6s qu'aux projets qui autrement ne

pouvaient gtre r6aiis6s. D'autre part, il conviendrait d'inviter les agences d'ex6cution ii
encourager leurs clients ii proc6der de la mEme fa_on que la Turquie et ii poursuivre ces
objectifs. Enfin, il faudrait encourager une combinaison de prgts de la Banque et de pr_ts
multilat6raux, pour que le financement par la Banque soit offert ii des conditions raisonnables.
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150. Intervenant h propos des paragraphes 21 a 23 du document, le repr6sentant du PNUD
a soulign6 la grande importance de la recommandation relative aux strat6gies sectorielles. I1
regrettait que le document n'ait pas examin6 la question des industries de petite envergure, pour
lesqueIles m_me des pr_ts _t des taux favorables risquaient de ne pas _tre possibles, et il a
demand6 que cet aspect soit examin6 dans la version r6vis6e 6ventuelle du document. Il a
rappel6 l'existence, au sein du PNUD, d'un fonds autorenouvelable pour l'exploration des
ressources naturelles, qui ne pr6voyait pas de pr_ts/t des taux favorables mais qui prfitait de
l'argent aux entreprises pour l'exploration de ressources naturelles. C'est une possibilit6 qui
pourrait _tre envisag6e s'il y avait un nombre important d'entreprises pouvant en b6n6ficier.

151. L'observateur de Greenpeace a 6galement appuy6 fermement la recommandation
d'examiner la question des strat6gies sectorielles. I1 a soulign6 un autxe aspect qui semblait
m6riter un compl6ment d'6tude, celui des obstacles _t l'information. Enfin, il estimait que la
recommandation devrait contenir un paragraphe suppl6mentaire soulignant le deuxi_me r61e du
Fonds multilat6ral, qui est celui de centxe d'6change d'informations.

152. Un repr6sentant a d6clar6 ne pas pouvoir accepter la conclusion de la demi_re phrase
du paragraphe 21, bien que les autxes recommandations soient tout _ fait acceptables. I1 a
soulign6 le danger d'adopter des pratiques qui auraient pour cons6quences de donner un avantage
concurrenfiel aux entreprises _tfaible consommation d'ODS et de punir les entreprises efficaces.
._ son avis, il faudrait trouver les moyens de tenir compte des 6conomies additionnelles nettes
que produisent ces entreprises, sans recommander pour autant leur financement par des prEts _t
des taux favorables. I1 faudrait plut6t 6tudier des m6canismes de financement de ces entreprises
au moyen des ressources destin6es aux subventions.

153. Un autxe repr6sentant a signal6 une certaine confusion et constat6 que le Fonds n'avait
jamais financ6 de projets dans lesquels la conversion produisait des avantages additionnels nets.
En d6cider autrement maintenant repr6senterait un v6ritable bouleversement de la proc&lure et
une augmentation importante des responsabilit6s du Fonds multilat6ral aux termes de l'accord
conclu h Londres. Son Gouvemement appuyait enti_rement l'oclxoi de certaines formes de
mesures al'incitation aux entreprises et estimait qu'il serait u'_s utile de txouver des moyens
d'aider les entreprises efficaces. Toutefois, il ne devrait pas y avoir de demande suppl6mentaire,
en plus du financement des d6penses, pour 6tendre l'octroi des subventions aux projets
comportant des 6conomies additionnelles nettes.

154. Le Comit6 ex6cutif a charg6 le Secr6tariat de r&liger une note r6vis6e en collaboration
avec les agences d'ex6cution en tenant compte des opinions exprim6es au cours du d6bat, et de
la lui soumettre h sa prochaine r6union.

Point 10 de l'ordre du iour: Utilisation des cofits t)our imt_r6vus dans les Drotx)sifions de _roiets

155. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/32, r6dig6 par
le Secr6tariat pour tenir compte des pr6occupations exprim6es/t la onzi_me r6union du Comit6
ex6cutif au sujet du niveau des cofits pour impr6vus et de ses incidences sur le Fonds.
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156. Le Comit6 a dacid6 d'adopter les recommandations prasent_es dans le document du
Secratariat, h savoir:

a) les agences d'exacution ne devraient pas ajouter de coats pour impravus matariels
aux coats connus des 6laments de projet (par exemple: les permis, certaines
pi_ces d'aquipement, les coats cie formation, le matariel et les services dajh
acquis, etc.);

b) les agences d'exacution devraient r&luire au strict minimum les coats pour
impravus _t mesure qu'elles acqui_rent de l'exparience en mati_re de coats
d'aquipements standard, de technologies et autres coats de projet, ainsi que de
mise en oeuvre et d'acquisition sur place.

157. Le reprasentant de I'ONUDI a soulign6 l'importance des coats pour impravus sur les
surcoats al'exploitation. Compte tenu notamment de ce qui pracbxle et plus particuli_rement en
raison de l'avolution rapide des technologies, il pourrait y avoir, sans clue cela soit obligatoire,
des raductions importantes des surcoats d'exploitation entre la formulation des projets et la raise

, en oeuvre pravue (environ un ou deux ans). I1 a propos6 que le montant des ca>fitsestimatifs
utilisas dans les propositions de projets et des frais pour impravus correspondant h la diffarence
entre les surcoats pr_vus et les surcoats raels soit conserv6 par le Fonds et ne soit dacaiss6 que
sur justification. I1 a demand6 des lignes directrices du Comit6 ex_cutif sur cette question.

Point 11 de l'ordre du iour: Rapport sur les options stratagiques en vue de l'adaptation des
clirnati_eurs d'automobile et des appareils de refroidissement

158. Le Chef du Secratariat a prasent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/33, 6tabli par
le Secrdtariat h la demande du Comit6 et visant/_ raviser et/l davelopper un rapport intarimaire
sur la question qui lui a 6t6 soumis h sa onzi_me raunion.

159. Le Comit6 a remerci6 le Secratariat de son excellent travail d'amalioration du document

intdrimaire et il a adopt_ les recommandations suivantes:

Climatiseurs d'automohile (MAC)

i) I1 est recommand_ d'encourager les pays vis_s _t l'Article 5 h appliquer un
programme de recyclage et de r4cup4ration plus 4nergique dans le secteur des
MAC, et h reconvertir leurs usines de production de MAC utilisant du CFC-12
aux technologies basaes stir le HFC-134a pour les nouveaux v4hicules. Il
conviendrait d'inviter les agences d'exacution h intensifier leurs efforts en vue de
la raise en oeuvre des projets d'invesfissement et des activitas d'assistance
technique daj_t approuvas par le Comitd ex_cutif et h praparer de nouveaux
projets d'investissement dans ces domaines.
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ii) I1 est recommand6 d'encourager les pays vis6s h l'Article 5 _t 6laborer et
adopter des mesures de r6glementation en vue d'am61iorer le confinement et
d'encourager le recyclage et la conversion des usines de MAC aux technologies

base de HFC-134a. Les agences d'ex6cution devraient fournir l'assistance
n6cessaire au transfert des connaissances et de l'exp6rience disponibles dans ce
domaine particulier, dans le cadre de leurs activit6s d'assistance technique.

iii) I1 est recommand6 de diff6rer l'approbation des projets d'adaptation des MAC
jusqu'h ce qu'il soit d6montr6 que la technologie est efficace du point de vue des
cofits et suffisamment metre pour pouvoir _lxe lzansf6r6e aux pays vis6s/l l'Arficle
5. Le Comit6 ex6cutif est invit6 /t charger le Secr6tariat de suivre de pr_s
l'6volution de la mise au point de technologies d'adaptation dans les pays
d6velopp_s et de lui rendre compte de l'6tat des techniques.

iv) I1 est recommand6 clue le Comit6 ex6cutif encourage les pays vis6s h l'Article 5
_t adopter les mesures n6cessaires en rue de r6glementer l'importation de
v6hicules dot6s de MAC h base de CFC-12.

160. Le Comit6 a ensuite recommand_ clue, dans les pays o_t des donn6es sp6cifiques ne sont
pas disponibles, des 6redes pilotes appropri6es soient appuy6es par le Fonds si elles ont pour
objet de faciliter la s61ecfion d'opfions efficaces. De telles 6males ne devraient _txe entreprises
clue si elles sont efficaces par rapport anx cofits.

A_Dareils de refroidissement

i) I1 est recommand6 que, lors de la s61ection de technologies de rechange dans le
secteur des appaxeils de refroidissement, il soit renu compte de l'effet total
6quivalent de r6chauffement de la plan_te (TEWI), qui comprend aussi bien les
effets directs (potentiel de r6chauffement de la plan_te par le frigorig_ne) que les
effets indirects (rendement 6nerg6tique du syst_me), ainsi clue des incidences sur
la sant_ et des aspects de s6curit6.

ii) I1 est recommand6 que le Comit6 ex_cutif approuve le confinement des
frigorig_nes et l'am61iomtion des prafiques d'utilisation et d'enlxetien, et
notamment la r6cup6ration, le recyclage et la r6g6n6mtion, comme repr6sentant
une option strat6gique en vue de l'61imination progressive des ODS dans le
secteur des appareils de refroidissement dans les pays vis6s _t l'Article 5. I1
faudrait encourager ces pays _tmettre en oeuvre un programme plus 6nergique,
de confinement du frigorig_ne, notamment en ce qui conceme la r6cup6ration, le
recyclage et la r6g6n6ration. I1 faudrait inviter les agences d'ex6cution _t
redoubler d'efforts pour formuler de nouveanx projets d'investissement dans ce
domaine.
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iii) I1 est mcommand6 que le Comit6 ex6cutif approuve la conversion des usines
d'appareils de mfroidissement h base de CFC conune repr6sentant une option
strat6gique en vue de l'61imination progressive des ODS dans le secteur des
appareils de mfroidissement_ Il faudrait inviter les agences d'ex6cution _t
intensifier leurs activit6s pour d6finir et pr6parer des propositions de projets dans
ce domaine.

iv) I1 est recommand6 que le Comit6 exbeutif approuve le remplacement d'appareils
de refroidissement h base de CFC comme premiere solution prioritaire parmi les

options strat6giques d'61imination des ODS dans le secteur des appareils de
refroidissement. Il faudrait inviter les agences d'ex6cution h axer leurs activit6s
sur les options de remplacement en vue de l'61imination des ODS dans le secteur
des appareils de refroidissement_ Il faudrait aussi tenir compte des _conomies
d'6nergie dans le ealcul des surcofits de l'option de remplacement.

v) I1 est recommand6 que le Comit6 ex6cutif diff_re l'examen des projets
d'adaptation d'appareils de refroidissements, sauf dans des cas particuliers et
lorsque des produits de remplacement pr6cis sont utilis6s.

vi) Il est mcommand6 que le Comit6 ex6cutif encourage les gouvemements des pays
vis6s h l'Article 5 _t envisager s6rieusement de prendre des mesures de
r6glementation et de 16gislation appropri6es afin de faciliter la mise en oeuvre des
projets d'61imination de CFC dans le secteur des appareils de mfroidissement.
Ces mesures devraient comprendre entre autxes l'arr_t imm&liat de l'installation
de nouveaux appareils de refroidissement aux CFC.

Point 12 de l'ordre du jour : _mploi de substances de transition comme produits de
remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone

161. Le Chef du Secr6tariat a pr6sent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/34.

162. Un repr6sentant a d6clar6 qu'il faudrait envisager la question d'un plafond au rapport
cofit-efficacit6. Au paragraphe 31, il fandrait ajouter les mousses al'isolation _t la liste des
domaines off l'emploi d'hydrocarbures mpr6sente des solutions avantageuses. Cette liste devrait
_tre dynamique et non statique, et elle devrait _tre mise _tjour environ une lois par an.

163. Un autre mpr6sentant a trouv6 qu'il 6tait pr6matur6 d'indiquer, dans la deuxi_me pattie
de la recommandation 2, que l'emploi des HCFC ne devrait gtre <<approuv6 que dans les
domaines off les technologies de rechange viables plus respectueuses de l'environnement ne sont
pas disponibles>>. Le Pr6sident a sugg6r6 d'arr_ter les recommandations apres le membre de
phrase <(de faqon sp6cifique pour chaque secteur>>.
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164. D'apr_s l'observatrice de Greenpeace, toutes les propositions de projets faisant intervenir
l'emploi de substances de transition devralent 6tre accompagn6es d'une analyse complete des
co0ts, aux fins de comparalson avec d'autres technologies, et d'une justification expliquant la
raison pour laquelle d'autres solutions plus sfires du point de vue de l'environnement n'6taient
pas propos6es _ la place. L'observatrice a 6galement signal6 que le document n'6tait pas fond6
sur les donn6es les plus r6centes concernant les solutions de rechange.

165. Un repr6sentant a indiqu6 que certalns passages du document donnaient une fausse
impression des solutions de rechange disponibles. I1 a expliqu6 _t fitre d'exemple que l'on
pouvait aussi produire des r6frig6rateurs m6nagers utilisant des hydrocarbures et il a estim6 que
l'emploi de HCFC et de HFC recevait une emphase exag6r6e. Enfin, il a signai6 que le chlorure
de m6thyl_ne n'6tait pas une solution acceptable et que son emploi constituerait un pas en
atri_re. D6clarant que la recommandation 2 6tait acceptable, il a propos6 l'6tablissement de
listes des meilleures technologies disponibles dans les divers secteurs, _tmettre _tjour de fagon
continue, en vue de diffuser les informations sur les produits acceptables de remplacement des
substances de transition.

166. Un repr6sentant a signal6 qu'une transition sans heurts aux substances _tODP nul 6tait
n6cessaire pour de nombreux pays vis6s _t l'Article 5 puisqu'ils d6pendaient du transfert de
technologies et de fonds. Les facteurs commercianx intervenaient 6galement. Acet 6gard,
l'approvisionnement de ces pays en HCFC devrait 6ne garantie dans les secteurs oh aucune autre
solution n'6tait disponible et les projets utilisant des HCFC devraient 6tre autoris6s.

167. Un repr6sentant du Secr6tariat du Fonds a expliqu6 que la liste du paragraphe 31
pr6sentait les diff6rentes options disponibles dans les divers secteurs et sous-secteurs. Comme
il est indiqu6 dans ce paragraphe, il serait n6cessaire, dans certains domaines, d'utiliser les
HCFC. Par ailleurs, il ne faudrait pas consid6rer le paragraphe 31 comme proposant des
recommandations, par exemple sur l'emploi du chlorure de m6thyl_ne; il s'agit simplement
d'une pr6sentation des options disponibles. Le repr6sentant a 6galement expliqu6 que la note
6tait fond6e sur les informations techniques les plus r6centes concernant les solutions r6ellement
disponibles au moment oh le rapport a 6t6 r6dig6. }k mesure que le Secr6tariat disposerait
d'informafions plus r6centes, il les communiquerait au Comit6 ex6cufif.

168. Sous r6serve de la modification visant _ terminer la recommandation 2 apres <<defagon
sp6cifique pour chaque secteur,>, les recommandafions pr6sent6es dans le document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/34 ont 6t6 adoptfes.

Point 13 de l'ordre du iour: Proiet de mandat pour l'examen demand6 au vara_ravhe 8 de
l'Artiele 5 du Protocole de Montr6al

169. A la cinqui_me r6union des Parties, le Comit6 ex6cutif a 6t6 charg6d'61aborerun rapport
concemant l'examen mentionn6 au paragraphe 8 de l'Article 5, en tenant compte du
paragraphe 4 de la section II de la D6cision IV/18. Donnant suite h cette demande, le Comit6
a d6cid6 d'adopter les propositions que lui a soumises le sous-comit6 qu'il avait constitu6 pour
6tudier le mandat. En cons6quence, le mandat figurant _tl'Annexe V a 6t6 adopt6.
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170. I1 a 6t6 d6cid6 en outre de confier la pr6parafion du rapport _t un cabinet d'experts-
conseil qualifi6, ayant de l'exp6rience dans les pays vis6s h l'Article 5. Le Secr6tariat a 6t6
charg6 d'inviter les cabinets d'experts-conseils h soumissionner d_s que possible sur la base du
mandat figurant _t l'Annexe V au present rapport, en fixant au 1_rmai 1994 la date limite de
rbeepfion des soumissions.

171. Le sous-comit6 comprenant l'Australie (h la pr6sidence), le Br6sil, le Danemark, les
16.tats-Unis d'Am6rique, l'Inde et le Venezuela, consfitu6 au paragraphe 12 du pr6sent rapport,
devrait, avec le contours du Secr6tariat du Fonds, examiner les soumissions, s61ecfionner le
cabinet d'experts-conseils, approuver son programme de travail, offrir des lignes directrices et
examiner le projet de rapport et toute modification ult6rieure de ce rapport. I1 a 6t6 d6cid6 que
le sous-comit6 continuerait _t si6ger dans la capacit6 indiqu6e.

172. Conform6ment h la d6cision WI 1, le rapport du Comit6 doit _tre soumis au Groupe de
travail h composition non limit6e, par l'interm6diaire du Secr6tariat de l'Ozone, d'ici le
31 d6cembre 1994. Comme suite h cette d6cision, un projet de rapport pr6limlnaire sera soumis
aux membres du sous-comit6 et au Secr6tariat du Fonds deux semaines avant une r6union du

Comit6 ex_cutif qui doit avoir lieu en septembre. Le sous-comit6 se r6unira la veille de cette
r6union de septembre.

173. Conform6ment h la d6cision Wll 6gaiement, le projet de rapport du cabinet
d'experts-conseils s61ectionn6 devra _tre soumis au Secr6tariat du Fonds au plus tard le
I d novembre 1994, pour en permettre la diffusion aux membres du Comit6 ex6cutif avant sa
r6union pr6vue pour d6cembre. Cette r6union permeura au Comit6 ex6cutif d'approuver le
rapport _ttemps pour sa soumission au Groupe de travail _tcomposition non limit6e h la_fm de
l'ann6e.

174. Des repr6sentants du cabinet d'experts-conseils devraient d'une part, entrer en rapport
avec les Pr6sidents du Groupe de l'6valuation scientifique et du Groupe de l'6valuation technique
et 6conomique, pour examiner les probl_mes de faisabilit6 technique d6coulant du point c) du
mandat figurant _t l'Annexe V au pr6sent rapport et d'autre part, se rendre dans un
6chantillonnage repr6sentatif de pays vis6s h l'Article 5, en fonction de la r6partition r6gionale
et de la consommation par habitant, h d6terminer par le sous-comit6. Le cabinet
d'experts-conseils aurait des entrefiens r6guliers avec les donateurs bilat6raux, les membres du
Comit6 ex6cutif, le Secr6tariat de l'ozone, le Secr6tariat du Fonds et les agences d'ex6cution.

175. Lorsque le Comit6 aura approuv6 le rapport en d6cembre 1994, le Secr6tariat du Fonds
invitera les Parties _ pr6senter leurs observations sur ce rapport et, apres avoir compil6 les
observations reques, il les soumettra au Groupe de travail h composition non limit6e et/ou h la
r6union des Parties si elles le demandent.
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176. Conformtment h la d6cision V/ll, le cabinet d'experts-conseils stlectionn6 restera en
fonction en 1995. Quand le rapport du Comit6 sera termin6 et qu'il aura 6t6 soumis au Groupe
de travail _t composition non limitte, le cabinet rtdigera un additif au rapport en rue de le
soumettre au moins trois mois avant la septi_me Rtunion des Parties qui doit se tenir en 1995
et qui sera appelte _ examiner toutes les observations reques et h mettre h jour le rapport de
dtcembre 1994 du Comitt.

177. Lorsque le sous-comit6 aura choisi un cabinet d'experts-conseils, le Prtsident et le
Vice-Prtsident du Comit6 informeront le Trtsorier de l'affectation suppltmentaire destinbe _t
couvrir les frais de l'examen. Les fonds seront transftrts au compte du Secrttariat du Fonds et
consignts dans le rapport de la treizi_me Rtunion du Comit6 extcutif.

178. Le Comit6 extcutif a 6galement autoris6 des crtdits suppltmentaires pour frais de
dtplacement et de subsistance pour permettre aux membres du sous-comit6 de se rtun'tr selon
les besoins. Ces crtdits seront 6galement transftrts au compte du Secrttariat du Fonds et
consignts dans le rapport de la treizi_me Rtunion du Comit6 extcutif.

Point 14 de l'ordre du iour: Ouestions diverses

Modification de la liste indicative des cat6gories de surcofits au titre du Protocole de
Montrtal

179. Le reprtsentant de l'Inde a prtsent6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/36 exposant
les propositions de son gouvemement en vue de modifier la liste indicative des cattgories de

surcofits au titre du Protocole de Montrtal. I1 se sentait motiv6 h prtsenter ces propositions
parce qu'il croyait que la liste indicative ne devrait pas 6tre considtrte comme immuable, que
le Comit6 extcutif avait le pouvoir d'interprttation et qu'il devrait jouer un r61e
d'encouragement et d'interprttation et non pas un rtle 6troit ou restrictif dans ce domaine. Il
estimait que le Comit6 extcutif avait l'autorit6 et la capacit6 d'examiner les modifications que
son pays proposait. Les propositions 6talent conformes aux crit_res adoptts par les Parties. En
principe, les pays vists h l'Article 5 pouvaient augmenter leur capacit_ en ODS. Si, au lieu de
cela, ils demandaient le fmancement des surcofits dtcoulant de la capacit6 suppltmentaire sans
ODS qui est maintenant fonction de la demande accrue, une telle solution prtsenterait un bon
rapport cofit-efficacit6 pour le Fonds et devrait _tre compenste.

180. Un reprtsentant s'est dtclar6 en complet accord au sujet des propositions prtsenttes par
l'Inde, tandis qu'un autre partageait un grand nombre de ses prtoccupations, cependant que
plusieurs autres 6talent d'avis qu'une modification de la liste indicative n_cessitait un examen
des aspects de politique gtntrale soit par une rtunion des Parties, soit peut-_tre par le Groupe
de travail h composition non limitte qui devait tenir sa prochaine rtunion en juillet 1994. Cela
comporterait presque certainement des ntgociations et probablement un compromis, comme cela
avait 6t6 le cas lorsque la liste avait 6t6 initialement adoptte par la Conftrence des Parties/t sa
deuxi_me rtunion. Le reprtsentant a rappel6 qu'h cette rtunion, les propositions qui sont
actuellement prtsenttes par l'Inde avaient 6t6 examintes mais que, dans le contexte des
ntgociations, elles n'avaient pas 6t6 accepttes. Quoi qu'il en soit, la note avait 6t6 reque trop
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tard pour pouvoir 6tre 6tudi6e quant au fond h la pr6sente r6union. Tout en reconnaissant qu'il
n'6tait pas possible d'approfondir la question _tla pr6sente r6union, un repr6sentant a d6clar6
qu'il s'agissait d'un point si important pour de nombreux pays vis6s h l'Article 5 que le
Secr6tariat pourrait peut-Etre 6lxe charg6 de r6diger une note pour la prochaine r6union du
Comit6 ex6cutif au sujet des probl_mes que comporte la proposition de l'Inde, pour permettre
de se livrer un examen en profondeur h ce moment. Peut-6lre le Comit6 ex6cutif pourrait-il alors
formuler une position ou un conseil sur le sujet, mais la question 6tait suffisamment s6rieuse
pour justifier que la Conf6rence des Parties en soit h nouveau saisie pour d6cision. En effet, il
a 6t6 avanc6 que le Comit6 ex6cutif n'avait pas la 16gitimit6 politique n6cessaire pour examiner
les propositions sans avoir _t6 invit6 par les Parties _t proc6der, par exemple, h une analyse
technique des cons6quences des diverses options.

181. Le Chef du Secr6tariat a signal6 que le Secr6tariat aurait des difficult6s pour pr6parer
une note destin6e h la prochaine r6union du Comit6 ex6cutif sur la base des propositions de
l'Inde, qui contenaient quelques ambiguYt6s importantes. I1 lui serait m_me difficile de r6diger
ne serait-ce qu'une note d'information et il lui faudrait certainement des lignes directrices claims
de la part du Comit6 ex6cutif pour 6tre en mesure de tenter de formuler un avis. I1 a mppel6
que le Secr6tariat s'6tait fond6 sur la liste indicative des cat6gories de surcofits pour pr6parer le
plan-budget de 1994-1996 du Fonds multilat6ral, que la cinqui_me R6union des Parties avait
approuv6.

182. En l'absence d'un consensus sur la meilleure suite h donner h la proposition de l'Inde,
le Comit6 ex6cutif est convenu de prier l'Inde de r6viser sa note en vue d'6claircir les
ambiguYt6s mentionn6es par le Secr6tariat, en tenant compte des avis exprim6s lots du pr6sent
d6bat sur la mani_re dont la question devrait 6tze abord6e, et de la resoumettre en temps utile
en demandant que le Comit6 ex6cutif examine la note r6vis6e _t sa prochaine r6union et la
communique h la r6union de juillet du Groupe de travail _t composition non limit6e.

183. Le Chef du Secr6tariat a present6 le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/Inf.6 qui avait
6t6 6tabli pour pr6senter, conform6ment _t une demande, un sommaire de toutes les d6cisions
prises par le Comit6 ex6cutif.

184. Le Pr6sident, appuy6 par un repr6sentant, a f61icit6 le Secr6tariat d'avoir pr6sent6 un
document aussi utile.

185. Un r6sum6 des d6cisions prises par le Comit6 ex6cutif h sa douzi_me R6union figure en
annexe (Annexe VI).

IV. ADOPTION DU RAPPORT

Point 15 de l'ordre du iour: Adoption du rapport

186. ]k sa s6ance de cl6ture, le 31 mars 1994, le Comit6 ex6cutif a adopt6 le pr6sent rapport
sur la base du projet de rapport figumnt dans les documents UNEP/OzL.Pro/
ExCom/12/L. 1/Rev.1 et UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/L.1/Rev.1/Add. 1.
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V. DATE ET LIEU DE LA TREIZIEME RI_UNION
DU COMITIE EX!_CUT1F

Point 16 de l'ordre du iour: Date et lieu de la U:eizi_me R6union du Comit6 ex6cutif

187. Le Comit6 ex_cutif a d6cid6 de tenir sa treizi_me R6union _tMontr6al du 25 au 27 juillet
1994, le sous-comit_ sur l'examen des projets devant se r6unir la veille s'il y a lieu. En outre,
les dates du 30 septembre au 1= octobre 1994 ont 6t6 retenues comme dates proviso[res pour la
quatorzi_me R6union du Comit6 ex6cutif, qui doit se tenir avant la r6union des Parties.

VL CLOTURE DE LA RI_UNION

188. Apres l'behange habituel de paroles de courtoisie, le Pr6sident a declar6 close la
douzi_me R6union du Comit6 ex6cutif.
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ANNEXE I

FONDS MULTILATI_RAL
AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTRI_AL

Situation du Fonds au 24 mars 1994

Dollars des l_tats-Unis

RECETTES

Contributions revues 167 366 653
Contributionsbilat6rales(') 4 519508

Int6r&scr6diteurs 3207805

Recettesdiverses I 442103

TOTAL 176 536 069

D!_CAISSEMENTS

P NUD 26656828

PNUE 8358357

ONUD! 6843117

Banque mondiale 85 938 360

Assistance bilat_rale 4 519 508

Secr6tariat (1991-- 1994) 8 983 526

Appui du programme (1991--1994) 428 938

TOTAL 141728634

SOLDE DISPONIBLE 34 807 435

(1) Contxibutions ell assistance bilat6ralo:

1991 1992 1993 1994 TOTAL

Austxalie 0 39 394 4 317 0 43 711

Canada 0 0 833 333 0 833 333

Allemagne 0 18 378 0 0 18 378

$ingapour 0 0 31 976 0 31 976

Afrique du Sud 0 0 0 30 000 30 000

l_tats-Unis 480 000 1 669 000 1 413 110 0 3 562 110

480 000 1 726 772 2 282 736 30 000 4 519 508



FONDS EN DId.PiCT POUR LE FONDS MULTILATI_RAL DANS LE CADRE DU PROTOCOLE DE MONTRI_AL __,_ C_
(au 24 mars 1994) (dollars desli_tatsoUnis) _ iPays Contributions Contributions Assistance Contributions Contributions Contributions Contributions ,..., NI

impayl!es brutes erscooperation n_tes regues impay6es pour irnpayt_s ._
au 31.12.93 pour 1994 bilat6rale pour 1994 en 1994 exemices pour 1994

pr_lents __
Australie 0 2 633 990 0 2 633 990 0 0 2 633 990 C_
Autriehe 999 272 1 308 273 0 1 308 273 625 456 373 816 1 308 273 o

Bahre'fn 69 428 0 0 0 0 69 428 0 '_

B61arus 1 125 577 837 295 0 837 295 0 1 125 577 837 295

Belgique 1 412 304 I 849 026 0 1 849 026 0 1 412 304 1 849 026 ,-.1
Bnme¥ Darussalam 14 127 0 0 0 0 14 127 0

Bulgarie 173 207 226 767 0 226 767 0 173 207 226 767

Canada 565 174 5 424 973 0 5 424 973 565 174 0 5 424 973

C'hypre 26 647 34 887 0 34 887 0 26 647 34 887

R6publique tch/_que 1 151 193 732 633 0 732 633 0 1 151 193 732 633
Danemark 0 1 133 837 0 1 133 837 0 0 1 133 837

Finlande 0 994 288 0 994 288 0 0 994 288

FranceI 11 278 087 10 466 186 0 10 466 186 0 I1 278 087 10 466 186

Allemagne 0 15 577 174 0 15 577 174 0 0 15 577 174
Grace 257 327 610 528 0 610 528 0 257 327 610 528

Hongrie 549 125 313 986 0 313 986 0 549 125 313 986

Islande 0 52 331 0 52 331 65 327 0 (12 996)

Irlande 0 313986 0 313986 0 0 313986

Israel 131 590 401 204 0 401 204 0 131 590 401 204

Italie 3 971 593 7 483 323 0 7 483 323 0 3 971 593 7 483 323

$apon 6 969 417 21 717 336 0 21 717 336 0 6 969 417 21 717 336

Cor6e, R6p. de 919 330 1 203 611 0 1 203 611 0 919 330 1 203 611

Le Gouverncment frangais a ddpos6 FF 93 177 637,01 dans un compte courant en bom du Tr_sor _. la Banque de France, au nora du Fonds multilateral du
Protocole de Momr6al, rep_sentant l'6quivalent de ses contributions de 1991, 1992 et 1993. Sur ce montant, FF 32 935 833,27 (soit $US 5 509 448,67)
ont 6t6 encaiss_s et d_pos6s dans le compte du Fonds multilateral _. New York, comme il est indiqu6 dans le tableau. Le Gouvemement franctais a inform6
le Tr6sorier que le solde sera mis Il la disposition du Fonds multilat6ral selon le caleadrier d'e_caissement suiva'tt: 30 juin 1994:18 635 527,40 FF;
30 juin 1995: FF 18 635 527,40; 30 juin 1996: FF 14 362 422,45; 30 jffm 1997: FF 8 608 125,49.



Pays Contribufiom Contributions Assistance Contributions Contributions Contributions Contributions

impay/es brutes en coop/ration nettes revues impay/es pour impay/es
au 31.12.93 pour 1994 bilatirale pour 1994 an 1994 exercices pour 1994

pr6c6dents

Kowe[t 286549 436091 0 436091 0 286549 436091

Liechtenstein 0 17444 0 17444 3337 0 14107

Luxembourg 0 104662 0 104662 0 0 104662
Monaco 7483 17444 0 17444 4353 3 130 17444

Pays-Bas 0 2616547 0 2616547 0 0 2616547

Nonvelle-Z61ande 0 418647 0 418647 0 0 418647

Norv_ge 0 959 400 0 959 400 0 0 959 400
Panama 0 5638 0 5638 5638 0 0

Pologne 626 210 819 851 0 819 851 0 626 210 819 851

Portugal 531587 348873 0 348873 0 531587 348873
F6d. de Russie 23 654 002 11 704 685 0 11 704 685 0 23 654 002 11 704 685

Arabiesaoudite 756928 1674590 0 1674590 0 756928 1674590

Singapour 37024 209324 0 209324 37024 0 209324

Slovaquie 0 226767 0 226767 0 0 226767

AfriqueduSud 0 715189 30000 685189 0 0 685189

Espagne 2 638077 3 453841 0 3453841 0 2 638077 3 453841
Su_xte 0 1936244 0 1936244 0 0 1936244

Suisse 0 1 936 244 0 I 936 244 0 0 I 936 244 _ >'

Ukraine 4 332 590 3 261 961 0 3 261 961 0 4 332 590 3 261 961 c_ ru

_mirats arabes unis 559 639 366 317 0 366 317 160 590 399 049 366 317 _o _ O

Royaume-Uni2 6 682477 8 756709 0 8756709 1332495 5 349982 8 756709 _

gtats-Unisd'Am6rique 2 342492 37916667 0 37916667 0 2 342492 37916667 _:_
Ouzbekistan 216390 453535 0 453535 0 216390 453535

IT O T A L 72 284 846 151 672 304 30 000 151 642 304 2 799 394 69 559 754 568 002
151

o

: Le Gouvemernem du Royaume-Uni a d/'posd un billet/l or/he dans un compte ti la Banque d'Angleterre au nora du Fonds multilateral da Protocole de
Montrdal pour couvrk le solde de sea contributions promises au Fonds jusqu'en 1993. Le Gonvememant du Royaume-Uni a informd le Trdserier que le

billet i_ordre Ix)mr/tit tire encaiss6 selon le calendrier suivant: juillet 1994: $US 1 332 495; d/cembre 1994: $US 1 332 495; juillet 1995: $US 1 332 495;
tiicembre 1995: $US I 330 024.
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ANNEXE II

CALENDRIER DE R!gALISATION
DES BILLETS A ORDRE*

FONDS MULTILATI_RAL AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MON'rKI_AL

R_ ,ATIF AUX SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

DATE CAI _ENDRIER CAI .ENDRIER CALENDRIER
D'ENCAISSEMENT 1994 1995 1996

Ia janvier 1995 le 6_me de 1994

,, Ia juillet1995 le 6_mede 1994

1_janvier 1996 le 6_me de 1994 le 6_me de 1995

1° juillet 1996 le 6_me de 1994 le 6_me de 1995

1_'janvier 1997 le 6_me de 1994 le 6_me de 1995 le 6_me de 1996

1_ juillet 1997 le 6_me de 1994 le 6_me de 1995 le 6_me de 1996

Ia janvier1998 le 6_mede 1995 le 6_mede 1996

1_ juillet1998 le 6_mede 1995 le 6_mede 1996

1_janvier1999 le6_mede1996

1_juillet1999 le6_mede1996

* Conform6ment _t la d6cision prise par le Comit6 ex6cufif _t sa onzi_me R6union (voir
UNEP/OzL.Pro/ExCom/11/36, paragraphe 128), ces 6ch6ances pourraient, au besoin, 6tre plus
rapproch6es. Le Comit6 a en outre d6cid6 que le calendrier de r6ali_ation commencerait en
1995. Cependant, si des billets h ordre d6pos6s avant 1994 6taient encaiss6s en totalit_ en
1994, les pr61_vements sur les billets h ordre de 1994 pourraient commencer en 1994.



ANNEXE IH

UNIFORMITIg DE PR!_SENTATION DES RAPPORTS FINANCIERS ANNUELS
DES AGENCES D'EXI_CUTION

AGENCE D'EXECUTION

Rapport financier au 31.12,1993

Pays/R6gion Type de Aplx'OUV6 Cr6dits affeet_s _s au Engag_nents I_conomiss Date provue Observations
Projet/Activit6 projet le (par ComEx) 31.12.1993 pr6vus ou (d6fici_) d'ach_vement

1 2 3 4 5 6 7 8 9

I. PRO/ETS ACHEVI_S

H. PROJETS EN COURS:

co

TOTALPARTIEL

i_rr_R_TSCR_DrrEuRs
cOOTSo'_pvlADta_ISTt_T_
TOTAL GI_NI_RAL _-

'-4
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DI_FINITIONS DES TERMES U'IILIS]_S DANS LA PRESENTATION UNIFORME
DES RAPPORTS FINANCIERS ANNUELS DES AGENCES D'EXECUTION

1. <<Pays/R6gion>> r_gion admissible du projet ou de l'activit6;
<<Projet/ActivitY>>

2. <<Typede pmjet/ d6termination du type de projet ou d'activit6 en
activit6>> fonction du mandat de chaque agence d'ex6cution;

3. <<Appmuv6le>> date _tlaquelle le Comit6 ex6cutif a approuv6 le
projet ou l'acfivit6;

4. <<Cr6ditsaffect6s>> cr6dits affect6s au projet ou _t l'acfivit_ par le
Comit6 ex6cufif et vir6s ult6rieurement _t l'agence
d'ex6cufion par le Tr6soriex;,

5. <<D6penses>> d6penses directes r6elles, d6caiss6es par l'agence;

6. <<Engagementspr6vus>> montant(s) mis en r6serve pour la poursuite du
projet ou de l'activit6;

7. <<Economiesou (d6ficits)>> solde net des affectations inifiales apres la prise en
compte des d6penses totales (les d6ficits 6tant
indiqu6s entre parentheses) - cette colonne est
r6serv6e aux projets ou activit6s achev6s;

8. <<Datepr6vue date pr6vue de l'ach_vement du projet ou de
d'ach_vement>> 1'activit6 approuv6;

9. <<Observations>> toute observation que l'agence juge utile de formuler
au sujet du projet ou de l'activit6.

10. <<Cofitsd'appui cofits d'administmtion engag6s par l'agence dans
administratif>> l'ex6cution d'un programme ou d'une activit6

approuv6;

11. _<Int6r_tscr6diteurs>> int6r_ts sur l'exc6dent de tr6sorerie d6tenu par
l'agence avant d6caissement pour le programme ou
l'activit6 approuv6, it porter dans la colonne 4.
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ANNEXE IV

LIGNES DIRECTRICES RECOMMANDI_ES POUR L'EXAMEN DES PRO JETS

L'examen d'un projet soumis au Comit6 ex6cutif a pour principaux objectifs: de
d6terminer s'il est admissible anx fins du financement aux termes des r_gles du Fonds
multilat6ral; de v6rifier que la mchnologie retenue est 6prouv6e, viable, transf6rable, d'un bon
rapport cofit-efficacit6 pour l'ufilisation pr6vue, et sans effets n6fastes inacceptables sur
l'environnement; de d6mrminer les surcofits admissibles; et de d6celer les nouvelles questions
de politique qui pourraient 6venmellement appeler une d6cision du Comit6 ex6cutif, voile de
la R6union des Parties. Afro de v6rifier que tous ces objectifs sont atteints, il y a lieu de
suivre les lignes directrices ci-apr_s.

1. Les 6valuateurs techniques devraient:

a) 6tudier la viabilit6 de la technologie propos6e, ainsi que le rapport comparatif
_ cofit-efficacit6 de l'option retenue;

b) examiner minutieusement la lism des 6quipements et tous les 616ments de cofit
figurant dans les propositions de projets pour v6rifier que le mat6riel propos6 est
essentiel h la conversion et que les cofits connexes sont raisonnables, compte tenu
du niveau et du genre de services propos6s.

2. Les agences d'ex6cution devraient:

a) ne confier la r6alisation des analyses techniques qu'h des experts de renomm6e
internationale dans la sp6cialit6 consid6r6e, ind6pendants des agences, r6pondant
aux crit_res suivants: ils ont acquis une exp6rience technique dans leur domaine
de sp6cialisation dans des pays en d6veloppement; ils n'ont pas particip6 h
l'61aboration de la proposition; ni eux ni leurs employeurs n'ont ancun int6r_t
financier dans le projet;

b) permettre aux 6valuateurs techniques de bien connaltre la Lism indicative des
cat6gories de surcofits, les lignes directrices, les crit_res et les proc&lures du
Comit6 ex6cutif, ainsi que les d6cisions pertinentes des Parties et du Comit6
concemant les politiques et les projets, en leur fournissant des renseignements sur
mutes les d6cisions pertinentes des Parties et du Comit6 ex6cutif en mati_re
d'approbation de projets et de d6termination des surcofits admissibles;

c) justifier les cofits qui d6passent les niveaux indicatifs pr6conis6s dans la liste
indicative des 6quipements standard et des cofits pr6vus qui sont mentionn6s
ci-dessous;

d) demander h mutes les personnes participant h l'61aboration des projets de veiller h
ce que les 6valuateurs techniques disposent des informations n6cessaires pour
traiter tous les points et mutes les questions soulev6s dans la pr6sentafion
normalis6e des analyses techniques propos6e en appendice;

e) utiliser la pr6sentation normalis6e des analyses techniques qui constitue
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l'appendice h la pr6sente annexe;
f) veiller h ce que les projets soumis au Comit6 ex6cutif aux fins d'examen tiennent

compte des observations de l'6valuateur technique ou, dans le cas contraim,
fournissent une justification;

3. Les agences d'ex6cution, de concert avec le Secr6tariat du Fonds, devraient:

a) tenir des s6minaires h l'intention de tous les consultants, employ6s, 6valuateurs
techniques et autres personnes qui panicipent _t l'6tablissement, h l'6valuation ou
_tl'analyse des propositions de projets;

b) 6tablir une liste indicative des 6quipements standard et des cofits pr6vus, h
l'intention des consultants et des 6valuateurs techniques participant h
l'6tablissement et _tl'analyse des projets;

c) 6tablir une liste indicative <<n6gative_ des 6quipements et des cofits qui ne
devraient pas _tre financ6s, ce qui facilitera 6galement l'6tablissement et l'analyse
des projets.

4. Le Secr6tariat du Fonds devrait continuer _tremplir son r61e dans le processus
d'examen des projets, tel qu'il est d6fini par les d6cisions pr6c6dentes du Comit6 ex6cutif.
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APPENDICE

PR!_SENTATION DES ANALYSES TECHNIQUES

NOTE.- Les agences d'exdcution sont invitdes d remplir les sections pertinentes de l' analyse
prdsentde ci-apr_s, et d fournir d l'dvaluateur toutes les informations ndcessaires pour rdpondre
aux points et questions soulevds dans l'analyse.

1. Pays d'origine:

2. Titre du projet:

3. Secteur/sous-secteur:

4. Rapport avec le programme de pays

Le document de projet indique-t-il si le projet:
a) fait pattie du plan d'action du pays ou est coherent avec ledit plan?
b) constitue un ElEment important d'une s_atEgie sectorieUe/sous-sectorielle clairement

enoncee.

5. Technologie
a) la technologie retenue est-elle 6cologiquement rationnelle et sans risque par rapport

h d'autres solutions possibles?
b) la technologie retenue est-elle transitoire? Existe-t-il d'autres options non

transitoires qui prEsenteraient un meilleur rapport coat-efficacitE, compte tenu des
coats totaux et de la durEe de l'Elimination progressive?

c) possibilitE pratique de transfErer la technologie au pays intEress6:
i) l'accord de transfert de technologie proposE, s'il existe, tient-il compte des

besoins appropriEs?
ii) y a-t-il un accord d'octroi de brevets et les coats correspondants sont-ils

raisonnables par rapport aux normes internationales?
iii) a-t-on envisage d'autres technologies? Partagez-vous les conclusions faites

dans ce cas?

iv) la technologie proposEe est-elle la seule disponible qui prEsente le meilleur
rapport cout-efficac_te pour la conversion envlsagee. Sinon, y a t-il de bonnes
raisons pour ne pas adopter des technologies plus avantageuses dans ce cas?

6. Incidences sur I'environnement

a) incidences de I'ODP et du GWP du produit de remplacement;
b) bien-fond6 des mesures proposEes et des coats estimatifs correspondants pour r_duire

au strict minimum les incidences sur la samE, la sEcuritE et l'environnement.
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7. Coats du projet
a) les _16ments de coat indiqu6s dans la proposition de projet sont-ils tous essentiels

_tla conversion? D6terminez la n6cessit_ du mat6fiel propos6 pour faciliter le nivean
de service actuel;

b) Fun quelconque des 616ments de coat aurait-il da _tre disponible sur les lieux avant
la conversion?

c) Coat des 6quipements
i) le coat de r6f6rence des &luipements existants a-t-il 6t6 d6termin6 suivant une

m6thode correspondant h votre exp6rience?
ii) approuvez-vous la conclusion indiquant clue certains (ou tous les) 6quipements

de base devraient ou ne devraient pas 6tre remplac6s?
iii) croyez_vous que les 6quipements demand6s soient essentiels &la conversion?
iv) les 6quipements de base peuvent-il _tre modifi6s, en totalit6 ou en pattie, pour

remplir les fonctions n6cessaires & la conversion, et les coats de ces
modifications permettraient-ils de diminuer le coat du projet?

v) disposera-t-on du mat6riel remplac6 de faqon hen 6viter une r6ufilisation
ult6rieure?

vi) la valeur de r6cupSration du mat6riel 6ventuellement mis au rebut a-t-elle 6t6
calcul6e sur une base raisonnable?

vii) l'installation du nouvel &luipement ou la modification de l'6quipement existant
entralnera-t-elle une augmentation de la capacit6 actuelle?

d) bien-fond6 de la formation 6ventuelle propos6e et des coats correspondants.
e) coats d'exploitation:

i) compte tenu de votre exp6rience avec d'autres projets r6alis6s, les 616ments et
l'ampleur des coats d'exploitation sont-ils appropfi6s (coat des produits de
remplacement, 6nergie, main d'oeuvre, etc.)?

ii) des 6conomies op6rationnelles sont-elles incluses dans le projet, notamment les
6conomies d'6nergie et les 6conomics escompt6es de la r6duction des
d6fectuosit6s?

iii) compte tenu de votre connaissance des r6sultats obtenus dans des projets
similaires, trouvez-vous raisonnables les conclusions pr6sent6es et/ou le niveau
des 6conomies indiqu6es?

8. Calendrier d'ex6cution

Pensez-vous que le calendrier d'ex6cufion propos6 soit r_alisable?

9. Recommandations

a) cat6gories d'approbation:
- approbation de la proposition soumise
- approbation apres modification (avec proposition de modifications)
- permission d'aller de/'avant
- refus et justification

b) observations diverses.
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ANNEXE V

MANDAT POUR L'EXAMEN AU TITRE DU PARAGRAPHE 8 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE DE MONTRI_AL

L'examen mentionn6 au paragraphe 8 de l'Article 5, tenant compte du paragraphe 4 de
la Section II de la D6cision IV/18, portera sur le mandat suivant:

1. Examiner le calendrier des mesures de r6glementafion applicables aux Parties vis(es h
l'Article 5 et 6tudier la n6cessit6 6venmelle de r6viser le calendrier existant apres avoir examin6
divers sc6narios possibles. I1y a lieu de prendre en compte les facteurs ci-apr_s lors de l'examen
des diff6rents calendriers possibles pour les mesures de r_glementation applicables aux pays vis&
_tl'Article 5.

a) les incidences financi_res des diverses stmt6gies d'61imination, y compris une
compamison entre les progr_s r6alis6s dans le sens des objectifs fix& dans les
amendements de Londres et Copenhague;

b) le transfert nSel de ressources et de technologie aux pays vis& h l'Article 5 et leur
absorption par ces pays, en tenant compte de l'exp6rience acquise _tce jour par le
Fonds et en d6terminant notamment:

i) les ressources r6ellement transf6r6es et celles dont le transfert est approuv6 aux
pays vis6s _t l'Article 5;

ii) le rapport entre la disponibilit6 de substances r6glement6es et le rythme de la
mise en oeuvre des activit6s en vue de leur 61imination dans les pays vis& h
l'Article 5;

iii) le ryttune auquel les techniques faisant appel _tdes substances _tvaleur d'ODP
faible ou nuUe sont transf6r6es aux Parties vis6es _t l'Article 5 ou mises au

point par celles-ci, y compris la mise en oeuvre effective de ces techniques;

iv) le txansfert de technologies sans ODS entre pays vis6s it l'Article 5;

c) la possibilit6 technique de modifier les mesures de r6glementation, d'apr_s les
rapports du Groupe d'6valuation scientifique et du Groupe d'6valuation technique
et 6conomique et des entretiens avec leurs Pr6sidents;

d) la possibilit6 pratique de parvenir au maximum de r6duction possible dans les
meilleurs d61ais.
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2. L'examen devrait prendre en compte les 61_ments ci-dessous:

a) les plans en cours des Parties visbes h l'Article 5, tels qu'ils apparaissent dans lears
programmes de pays;

b) le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/10/36 (Rapport sar le fonctionnement du
m6canisme financier, adopt6 h la dixi_me R6union du Comit6 ex6cufif), mettant _t
joar les informations pertinentes;

c) les progr_s r6alis6s et les probl_mes rencontres par les Parties vis,es _t l'Article 5
dans la r6alisation de lears programmes de pays, en cl6terminant, sar la base des
programmes de pays appwuv6s par le Comit6 ex6cutif, l'6tat actuel des technologies
_tbase d'ODS utilis6es dans les pays vis6s h l'Article 5 et la consommation actuelle
par habitant, ainsi que le tanx de croissance probable de la consommafion d'ODS
dans les pays vis6s h l'Article 5.

3. D'antre part, l'examen devrait:

a) fournir des renseignements sar les lois promulgu6es dans les pays vis6s _tl'Article 5,
en eonformit6 des strat6gies et des plans d'action figarant dans les programmes de
pays;

b) d6crire la dynamique du march6 ayant des effets sar l'61imination des substances
r6glement6es dans les pays vis6s _tl'Artiele 5, en d6terminant notamment le contexte
de la structure industfielle des pays vis6s h l'Article 5 et l'ineidence de l'61imination
des ODS sar le secteur des petites entreprises non structur6cs.
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ANNEXE VI

SOMMAIRE DES DI_CISIONS PRISES X
LA DOUZIEME RI_UNION DU COMITI_ EX!_.CUTIF

Le Comit6 extcutif du Fonds multilattral aux fins d'application du Protocole de Montrtal
a dtcid6 ce qui suit_:

Institution de sous-comitts

1. De nommer les reprtsentants de l'Australie, du Cameroun (Prtsident du sous-comitt), de
la France et de l'Inde au Sous-Comit6 sur les questions financi_res.

2. D'instituer un sous-comit6 d'examen des projets, compost des reprtsentants de l'Alg6rie
(Prtsident du sous-comitt), de l'Argentine, de l'Australie, des l_.tats-Unis, de la France et
de la Malaisie.

3. D'instimer un sous-comit6 pour dmdier le mandat dtcrit dans la note
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/35. Le Comitd a nomm6 _tce sous-comit6 les reprtsentants de
l'Australie (Prtsident du sous-comitt), du Brtsil, du Danemark, des I_tats-Unis, de l'Inde
et du Venezuela.

Contributions au Fonds et dtcaissements

4. Que les arritrts de contribution pour 1993 et les anntes prtctdentes devraient _u:e rtglts
en liquide, conformtment _tla dtcision prise _ la onzi_me Rtunion du Comit6 extcutif sur
l'dtablissement de billets _t ordre en r_glement des contributions futures. Toutefois,
compte tenu des difficultts que connaissent les pays _t 6conomie de transition pour
rtpondre _tleurs obligations, le Comit6 exbeutif a dtcid6 de leur aceorder la possibilit6 de
rtgler leurs arritrts au moyen de billets _ ordre.

Questions financi_res

5. Que, vu les difficultts rencontrtes par la Banque mondiale du fait que les billets h ordre
dttenus au nom du Trtsorier ne constituent pas des ressources garanties, le Trtsorier
devrait, en accord avec la Banque mondiale, 6tablir des proctdures pour permettre le
transfert des billets qu'il dttienL ou de parties de ces billets, sur une base proportionnelle,

! Pour certaines dtcisious ou d_mandes du ComitY, les num_ros de paragraphes indiquts entye pareath__s
renvoient aux paragraphes corcespondants du rapport o/_ l'on pourra trouver plus de dttails sur les sujets en cause.
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_tla Banque mondiale, _t concurrence des montants approuv6s par le Comit6 ex6cutif. 11
incomberait _t la Banque de d6terminer les montants _t pr61ever sur ces billets pour ses
d6caissements, en proc_lant selon les besoins, et elle devrait _tson tour faire rapport au
Tr6sorier des d6tails de ces encaissements.

6. De charger le Tr6sorier d'adresser des lettres aux Parties qui ne sont pas vis6es au
paragraphe 1 de l'Article 5 en leur demandant de fournir une indication de la forme de
r_glement de leurs contributions, ainsi qu'un calendrier de ces _glements et en leur
soulignant la n6cessit6 de r6gler au moins 80 % de leurs contributions de 1994 au Fonds
avant la prochaine r6union du Comit6 ex6cutif et de faire de mEme toutes les ann6es _t
venir avant la premiere r6union du Comit6 ex6cutif de chaque ann6e.

7. D'adopter le caiendrier d'encaissement propos6, qui fait l'objet de l'Annexe H au pr6sent
rapport, _ttitre de caiendrier d'encaissement initial qu'il serait possible de modifier par la
suite en tenant compte de l'exp6rience acquise.

8. D'accepter la forme de pr6sentation des rapports financiers qui figure _t l'annexe III au
pr6sent rapport.

Assistance bilat6raie

9. D'approuver la demande du Gouvemement des l_tats-Unis et il a d6cid6 que le Tr6sorier
devrait cr6diter en cons6quence la somme demand6e de $US 735 000 (paragraphe 33).

10. D'approuver la demande du Gouvemement australien pr6sent6e dans la note
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/5/Add. 1 visant h cr6diter en regard de sa contribution de 1994
au Fonds le montant de $US 66 800 _ttitle d'assistance bilat6rale.

Programmes de travail

11. D'approuver les montants ci-dessous pour les programmes de travail des agences
d'ex6cution:

Montant Cofits d'appui TOTAL
$us $us $us

PNUD 6 215 350 808 000 7 023 350

PNUE 2 546 140 331 000 2 877 140

ONUDI 175 000 22 750 197 750

Banquemondiale 2 743 000 Non applicable 2 743 000

Total 11 679 490 1 161 750 12 841 240
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12. De diff6rer route d(eision sur le projet de solvants Kein Hing en Malaisie.

13. De ne pas autoriser l'emploi de projections de taux de croissance dans le calcul des cofits

et des avantages op6mtionnels, positifs ou n6gatifs, de projets futurs pour tous les pays
b6n6ficiaires. I1 a recommand6 enfin d'ufiliser les prix nationaux, sauf s'ils d6passent de
plus de 20 % le prix r6gional limite.

14. Que les activit6s de r6seautage porteraient sur une p6riode de trois ans. Cependant, les
montants de $US 224 000 pour ODSONET/LA et $US 180 000 pour ODSONET/AF ne
s'appliqueraient qu'h 1994 seulement. Le Comit6 a approuv6 le cofit de la r6union de
consultants ($US 70 000), 6tant entendu que le PNUE et le Secr6tariat du Fonds
collaboreraient _t la r6daction du mandat pour la r6union et h la d6finition des modalit_s
d'extension de sa port(e. Au sojet de l'activit6 <<Poursuiteet am61ioration de la collecte
de doan(es sectorielles_> ($US 215 000), le PNUE a 6t6 invit6 _tfoumir les d6tails du coit

de cette activit6 dans ses futurs programmes de travail, en insistant parficuli_rement sur
l'efficacit6 du service d'(ehange d'information en ligne.

Programmes de pays

15. D'approuver les programmes de pays suivants: Colombie, IndonEsie, C6te d'Ivoire,
Maiawi, Sri Lanka et Soudan. Sauf indication contraire, cela ne signifiait pas pour autant
qu'il approuvait les projets qui y figurent ni leur niveau de financement.

16. D'approuver les projets renforcement des institutions pour les pays suivants: Colombie
(paragraphe 96), C.6te d'Ivoire (paragraphe 99), Malawi (paragraphe' 100), Sri Lanka
(paragraphe 101) et Soudan (paragraphe 102).

Proiets d'investissement

17. De donner son approbation/de donner la permission d'ailer de l'avant] de diff_rer son
autorisation, selon le cas, pour les projets soumis au nom des pays _num_r_s ei-dessous.
Les d(eisions prises par le Comit_ h cet 6gard figurent dans les paragraphes indiqu6s en
regard de ¢haque pays, comme suit:

Chine (paragraphes 105-110)

l_gypte (paragraphes 112-114)

Inde (paragraphes 115-123)

Jordanie (paragraphes 124-128)

Malaisie (paragraphes 129-130)
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PhiliDvines (paragraphes 131-132)

Thailande (paragraphes 133-134)

Secr6tariat du Fonds

18. De charger le Secr6tariat de calculer le total des cofits d'administration imput6s jusqu'i¢i
au m6canisme financier, en se fondant sur une d6f'mition des cofits d'appui administratif
admissibles et sur une analyse de ces eofits actuellement imput6s par chaque agence, y
compris les cofits du Secr6tariat.

19. De charger le Seer6tariat d'entrer en consultation avec les agenees d'ex6cution pour
r6diger une note qui pourrait alder le Comit6 ex6cutif t examiner l'emploi futur 6ventuel
de plages raisonnables d'efficacit6 en proc6dant sous-secteur par sous-secteur, en vue
d'assurer l'utilisation la plus rapide et la plus efficace possible des fonds disponibles pour
r6soudre le problime de l'appauvrissement de la couche d'ozone.

20. De diffdrer l'atelier rdgional stir les systSmes de collecte de donndes pour l'Afrique en
attendant que le Seer6tariat alt pr6sent6 h la treizi_me R6union du Comit6 une note traitant
de l'ampleur des activit6s au tilxe de la pr6paration des projets de renforcement des
institutions et des programmes de pays, en indiquant comment ils sont li6s i la collecte
de donn6es.

21. De charger le Seer6tariat de n!ufftr un groupe compos6 d'experts sur l'ing6nierie des
processus li6s i_la production de produits de remplaeement des ODS, ainsi que d'experts
financiers pour examiner les questions associ6es au calcul des surcoats dans la production
des produits de remplacement des ODS.

22. De charger le Secr6tariat du Fonds de r6diger une note g6n6rale d6crivant les incidences
qu'auralent sur le Fonds les divcrses durges utilis6es pour le ealcul des cofits al'exploitation
dans le doma'me de la r6frig6ration.

23. De charger le Secr6tariat de r6diger, en collaboration avec les agences d'ex6cution et en
tenant compte des opinions exprim6es au cours du d6bat, une note r6vis6e sur les projets
qui pourraient permetu;e de r6aliser des 6conomies additionnelles nettes, et de lui
soumettre eette note _t sa prochaine r6union.

lqxamen des l_roDositions de uroiets

24. Que le Secr6tariat du Fonds, en coop6ration avec les agences d'ex6cution, 6tabliralt les
listes mentionndes aux alindas b) et c) du paragraphe 18 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/30, et les soumettxait au Comit6 ex6cutif, pour d6cision.
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25. D'adopter les lignes directrices pour l'analyse technique des projets, propos6es aux
paragraphes 15-19 amend6s du document UNEP/OzL.ProfExCom/12/30, incluant la
pr6sentation des analyses techniques (Annexe IV au pr6sent rapport) (paragraphe 144).

26. D'instituer un groupe technique consultatif ind6pendant qui se r6unira suivant les
directives indiqu6es. Le Secr6tariat du Fonds formulera les modalit6s et le mode de
fonctionnement du groupe, qui seront soumis h la treizi_me R6union du Comit6 ex6cutif
pour d6cision (paragraphe 144).

Utilisation des cofits pour impr6vus dans les propositions de Proiets

27. D'adopter les recommandations pr6sent6es dans le document du Secr6tariat
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/32 et au paragraphe 156 du rapport.

Rapport sur les options stratigiques en vue de l'adaptation des climafiseurs d'automobile et des
appareils de refroidissement

28. D'adopter les recommandations qui figurent au paragraphes 159 et 160 du rapport.

Emploi de substances de transition comme produits de remplacement des ODS

29. D'adopter les recommandations qui figurent dans le document du Secr6tariat
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/34, comme il est indiqu6 au paragraphe 168 du rapport.

Proiet de mandat pour l'examen demand6 au paragraphe 8 de l'Arficle 5 du Protocole de
Montr6al

30. D'adopter le mandat qui figure it l'Annexe V au pr6sent rapport. Les modalit6s relatives
it la pr6parafion de l'examen sont d6finies anx paragraphes 169, 170, 171 et 178 du
rapport.

Questions diverses

31. De prier l'Inde, en l'absence d'un consensus sur la meiUeure suite _t donner it sa
proposition, de r6viser sa note en vue d'6claircir les ambiguYt6s mentionn6es par le
Secr6tariat, en tenant compte des avis exprim6s lors du present d6bat sur la mani_re dent
la question dewalt gtre abord6e, et de la resoumettre en temps utile en demandant que le
Comit6 ex6cutif examine la note r6vis6e it sa prochaine r6union et la communique it la
r6union de juillet du Groupe de travail it composition non limit6e.
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Adoption du ram>ort

32. D'adopter _tsa s_ance de cl6mre, le 31 mars 1994, 1¢pr6sent rapport sur la base du projet
de rapport figurant dans les documents UNEP/OzL.Pro/ExCorrdl2/L. 1IRev.1 et
UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/L.1/Rev. 1/Add. 1.

Date et lieu de la treizi_me R6union du Comit6 ex6cutif

33. De tenir sa treizi_me R6union _ Montr6al du 25 au 27 juillet 1994, le sous-comit6 sur
l'examen des projets devant se r6unir la veiUe s'il y a lieu. En outre, les dates du
30 septembre au 1_ octobre 1994 ont 6t6 retenues comme dates provisoires pour la
quatorzi&ne R6union du Comit6 ex6cufif, qui doit se tenir avant la r6union des Parties.
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